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Le décret n°2005-608 du 27 mai 2005 instituant des dispositions réglementaires 
concernant l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur 
l’environnement (décret d’application de la directive 2001/42/CE) a introduit des 
modifications dans le contenu des rapports de présentations des PLU. Ainsi, l’article 
R.151-3 du Code de l’urbanisme est remplacé par les nouvelles dispositions 
suivantes :  
 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans 
ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec 
lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  
 
2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
de manière notable par la mise en œuvre du plan ;  
 
3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection 
des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 
du code de l'environnement ; 
 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le 
choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  
 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du 
plan sur l'environnement ;  
 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats 
de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 
bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-
29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  
Cet article vient introduire l’évaluation environnementale, notion au cœur même 
des politiques publiques d’aménagement du territoire renforcée depuis par les lois 
Grenelle de 2009 et 2012. 

 
L’analyse de l’état initial de l’environnement figure comme étape préalable 
fondamentale à l’analyse des incidences du PLU sur l’environnement.  
L’Etat initial de l’Environnement, appelé EIE présente la situation environnementale 
locale. Il constitue en cela le socle de connaissances, qui permet de hiérarchiser les 
forces et les faiblesses du territoire par thématique environnementale, et de définir 
les menaces et les pressions anthropiques qui pèsent sur lui.  
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In fine, les enjeux environnementaux dégagés et hiérarchisés servent de base dans 
la définition des grandes orientations du document d’urbanisme et l’évaluation de 
leurs impacts sur l’environnement. 
 
L’EIE aborde l’ensemble des thématiques environnementales : relief, géologie, 
climat, hydrographie, biodiversité et milieux naturels, eau, énergie, risques naturels et 
technologiques, qualité de l'air, bruit, gestion des déchets, de l'assainissement, sites 
et sols pollués.  
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1. Relief et Géologie 

La commune de Sisco se situe dans la vallée du ruisseau de Sisco sur la frange 
littorale orientale du Cap Corse, le long de la route D80. Elle est située entre les 
communes de Pietracorbara au Nord et de Brando au Sud. Elle appartient à l’entité 
paysagère des « Vallées du Cap » qui sont toutes orientées d’Ouest en Est et assez 
caractéristiques puisqu’elles sont plus évasées en amont qu’en façade maritime. 
Leur « fenêtre sur la mer » reste étroite et généralement encadrée par des éperons 
rocheux. 
 

 
  Carte du relief  
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La commune s'étend sur une bande de terre orientée d’Ouest en Est et qui 
correspond au bassin versant du ruisseau de Sisco et de ses affluents. 
 
Sur le territoire, le relief varie 
de 0 m (plage) à 1 324 m 
d’altitude (hauteur du Monte 
Caneto).  
 
Sur la commune, les zones 
bâties évoluent entre 30 et 
400 m d’altitude (marina, 
village, hameaux). 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
Du point de vue géologique, le Cap Corse appartient à la Corse dite alpine ou 
orientale. Sa formation date principalement de l’ère secondaire (jurassique et 
crétacé) et tertiaire. Plusieurs unités se distinguent, conférant au paysage du cap un 
paysage changeant selon les endroits. 
Ainsi on observe tout d’abord sur une large diagonale qui s’étend de Morsiglia à Luri, 
de même que sur la côte au vent de Pino à Canari, une unité de schistes lustrés. Les 
affleurements schisteux offrent au regard un paysage de roches bleutées. 
La seconde formation, en superficie, est une unité de serpentines qui s’étend à 
l’ouest du Cap Corse de Luri à Olmeta. Les affleurements de cette unité tectonique 
sont constitués de massifs d’importance considérable qui donnent au paysage sa 
spécificité. 
La serpentine identifiée dans le Cap Corse présente un taux important d’amiante 
environnementale qui peut présenter un risque sanitaire lorsque le minéral est en 
suspension dans l’air. L’érosion naturelle et l’activité humaine sont les éléments de la 
mise en suspension des minéraux dans l’air. Une réglementation en matière de 
prévention des risques sanitaires existe et sa prise en compte est indispensable 
avant toute construction, travaux ou aménagements. 
On observe également des formations alluviales quaternaires en bord de littoral. Les 
alluvions tapissent le fond des vallées descendant de la dorsale Cap corsine et les 
plages. 
 

Carte topographique de Sisco  
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Risque probabilité d'occurrence de minéraux amianti fères 

  

Carte géologique de la commune de Sisco  et ses environs  
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2. Réseau hydrographique et ressource en eau 

La commune est drainée par un ensemble de cours d’eau qui prennent source sous 
la ligne de crêtes du « Monte Stello » et de la « Cima di e Follicio » avant de se jeter 
dans le ruisseau de Sisco qui se jette ensuite à la mer. 
 
Le cours d’eau principal est donc le ruisseau de Sisco qui parcourt la commune 
d’Ouest en Est. 
 
Les cours d’eau sont soumis au climat méditerranéen, à savoir des débits faibles en 
moyenne, des étiages sévères et des épisodes pluvieux parfois violents pouvant 
entrainer une forte montée des eaux et des crues.  
 

 
Carte du réseau hydrographique 
 
La commune est rattachée au bassin versant du ruisseau de Poggiolo (CR_22_01), il 
draine la quasi-totalité du territoire communal. Long de 6,5 km, il prend sa source 
à 660 m d'altitude sur le flanc oriental de Cima di e Follicie sous le nom de Guado a 
l'Alzi. Alimenté des eaux de six affluents, il se jette à la mer à la Marine de Sisco. 
Le ruisseau de Sisco présentait un bon état écologique de ces eaux en 2014.  
La commune de Sisco possède les ressources nécessaires pour subvenir aux 
besoins de leurs populations en période estivale, soit 250 litres par personne et par 
jour (volume couramment admis par l’agence de l’eau en milieu rural). 
La qualité des eaux de baignade est excellente depuis 2013. 
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3. Energie 

3.1. LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE (SRCAE) DE CORSE 

Dans la production d'électricité régionale, la part des énergies renouvelables (hors 
grand hydraulique) représentait en 2012, 16% de la production électrique. La 
couverture des besoins est d'abord assurée par les centrales thermiques (Vazzio et 
Luciana), l'import d'électricité (provenant d'Italie et de Sardaigne) et les ouvrages 
hydrauliques. Dans ce contexte particulier (insularité, forte dépendance vis à vis de 
l'Italie et de la Sardaigne), les objectifs stratégiques retenus dans le SRCAE sont : 
- réduire les consommations finales d'énergie dans to us les secteurs  : 

atteindre une baisse des consommations totales de 16% en 2020 et 54% en 
2050. Les secteurs "Résidentiel/Tertiaire" et "Transport" sont les plus 
concernés car ils pèsent pour beaucoup dans les consommations. 

- Cela implique une rénovation du parc résidentiel et tertiaire, la construction de 
bâtiments performants (BEPAS, BEPOS ...), le développement de modes de 
transport alternatif à l'automobile individuelle et le développement de 
motorisations et de carburants alternatifs. 

- développer la production d'énergies renouvelables  : atteindre un taux de 
couverture de la demande finale par des énergies renouvelables de 10% en 
2012 à environ 20% en 2020, et à 100% en 2050. Le SRCAE précise que les 
filières relatives à la grande et à la petite hydroélectricité et à la biomasse 
(bois énergie et, parallèlement, bois matériau) seront développées 
prioritairement. Plus généralement, l’ensemble des filières seront mises à 
contribution pour atteindre les objectifs. Ce développement des énergies 
renouvelables se fera en lien avec la préservation de la qualité de l’air, des 
continuités écologiques des cours d’eau et des besoins en eau d’autres 
usages, des paysages, des terres agricoles, dont l’unique objet est 
l’augmentation des productions animales et végétales locales, dans l’optique 
d’une autoconsommation accrue. 

 
 

3.2. CONSOMMATION D'ENERGIE ET PRODUCTION ACTUELLE DES 

ENERGIES RENOUVELABLES 

En Corse, la consommation d'énergie est très fluctuante, évoluant au grès de la 
saison hivernale (besoins en chauffage) et estivale (augmentation de la demande en 
lien avec l'accueil des touristes). 
La production d’énergies renouvelables en Corse est estimée à 732 GWh en 2008, 
et 557 GWh en 2011 (le chiffre 2011 est plus faible en raison d’une production 
d’électricité hydraulique en baisse).  
La production d’énergies renouvelables correspond ainsi à un taux de couverture des 
consommations finales d’énergie de la Corse par les énergies renouvelables 
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d’environ 11% en 2008, et seulement 8% en 2011. En comparaison, en France, ce 
taux de couverture était de 11,3% en 2008 et de 12,9% en 2012. 
Historiquement, les principales sources d’énergie renouvelable en Corse sont le bois-
énergie pour la production de chaleur et l’énergie hydraulique pour la production 
d’électricité. 
 

 
Productions d’énergies renouvelables en 2008 et 2011  
 
Sisco ne compte aucune installation de production d'énergies renouvelables. 
 
 

3.3. POTENTIALITES DE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

3.3.1. Le solaire 

 
 
En 2011, la puissance photovoltaïque installée a 
atteint 63,7 MWc, répartis entre 9,1 MWc sur 
des toitures et 54,6 MWc au sol. La filière 
photovoltaïque en toiture a dépassé les objectifs 
du Plan Energies Renouvelables 2007-2013 de 
la Collectivité Territoriale de Corse.  
 
La Corse et Sisco bénéficient de conditions 
d'ensoleillement exceptionnelles (irradiation 
moyenne de 1760Kwh/m2) favorable au 
développement des énergies solaires. 
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3.3.2. L'éolien 

 
En 2010, la production annuelle d’électricité d’origine éolienne s’est élevée à 27 
GWh pour une puissance installée 18 MW. Elle est générée par trois parcs éoliens 
implantés sur les territoires du Pays Bastiais et de Balagne. 
Selon le Schéma Régional Eolien, les sites favorables à l’implantation d'éoliennes 
sont les sites où la vitesse du vent est supérieure à 4m/s à 80 m.  
 
Il ressort de ce document que les zones de crêtes de Sisco sont propices à 
l'implantation d'éoliennes, mais leur installation n'est pas recommandée en raison de 
la nidification de grands rapaces et de passage migratoire prénuptial très important. 
 

3.3.3. Le bois énergie 

La Corse est la plus boisée des îles Méditerranéennes. Les formations boisées 
couvrent 47% de la superficie insulaire contre seulement 27% pour la France 
continentale. Dans ce contexte, l'utilisation du bois à des fins énergétiques est 
intéressante. Les résultats de l’étude en cours sur le potentiel de bois-énergie en 
Corse estiment les ressources mobilisables entre 52 500 et 92 500 tonnes par an à 
35% d’humidité (plaquettes), soit un productible additionnel de 160 à 280 GWh pour 
le collectif/tertiaire. Toutes les essences sont intéressantes. 
Actuellement, la Corse compte 8 chaufferies mais aucune ne se situe sur Sisco. 
 

4. Climat et changement climatique 

 

4.1. LES DONNEES CLIMATIQUES 

La situation géographique du Cap Corse explique la spécificité de son climat. De 
type méditerranéen, sec et chaud en été, humide et doux en hiver, le climat de cette 
micro-région est fortement influencé par la mer qui l’entoure de tous côtés. 
Les périodes les plus propices aux précipitions sont, comme dans tous les types de 
climat méditerranéen, les mois d’automne durant lesquels existent les plus forts 
risques d’inondation. Qui s’engouffre dans les vallées de la côte est, provoquant ainsi 
de véritables catastrophes lors des incendies.  
Le Grécale (vent de secteur est et sud-est, typiquement Tyrrhénien) et surtout le 
Sirocco (vent de sud, chaud et sec qui transporte souvent des originaires d’Afrique 
du Nord) prennent en écharpe la plaine orientale et viennent buter contre le sommet 
du Monte Stello (1307 m) apportant une forte pluviosité sur tout le flanc nord de la 
côte orientale. 
La période de sécheresse, conjuguée à des températures élevées, s’étend du mois 
de mai à septembre. 
Les vents sont très violents, pouvant atteindre 200km/heure durant les mois d’hiver. 
Le plus violent de ces vents est sans doute le libecci. 
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La température maximale moyenne est de 20,4°C, avec un record de chaleur atteint 
en juillet 1983 égal à  42,1°C. La température minimale moyenne est de 10,8°C, la 
plus basse connue remontant à Janvier 1963, avec -5,6°C. 
 
 

 
Précipitations mensuelles à Ersa (Cap Corse), Sainte C atherine. Source : Infoclimat 
 
 
Les pluies sont abondantes au printemps et surtout en automne. Le cumul annuel 
moyen, correspond à 698,6mm/an. Ces pluies peuvent être quelquefois violentes en 
d'autres périodes. Le record des précipitations pour le mois d’octobre 2008, avec 
383mm. 
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Moyennes mensuelles des températures à Ersa (Cap Cor se). Source : Infoclimat, 
 

4.2. LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Face au changement climatique, le climat va se modifier et risque d'aggraver certains 
phénomènes naturels.  
 
Ces bouleversements climatiques futurs auront plusieurs conséquences sur la 
commune : 

 
 Principaux effets du changement climatique sur Sisco  

Ressource 
en eau 

 
Sur les écoulements :  
L'allongement de la période d'étiage et des débits moins importants : le régime 
hydrique des fleuves est modifié. Alors que l'étiage estival était de 3 mois avant  
1984, il est de 5 mois depuis 1985. La diminution des débits en période d’étiage 
combinée à l’augmentation de la température des eaux est susceptible de dégrader 
la qualité des eaux de surface. 
 
Sur la recharge des nappes :  
l’augmentation de l’évapotranspiration va contribuer à limiter les infiltrations 
profondes d’eau dans le sol 
 
Sur la ressource en eau :  
La diminution de la ressource en eau en lien avec la baisse des précipitations et 
l'augmentation des épisodes de sécheresse devrait provoquer des conflits d’usages 
plus prégnants. Pour les besoins de l'agriculture, les besoins en eau d'irrigation 
devraient augmenter. 
 

Risques 
naturels 

 
Un risque incendie accru suite à des étés chauds et secs ; 
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Un renforcement possible du risque de crues torrentielles ; 
 
Les épisodes de sécheresses alternés à de fortes pluviométries auront pour 
conséquence d'accroître le retrait et gonflement des argiles ; 
 
L'accroissement du risque submersion marine 
 
Une élévation du niveau de la mer. La montée du niveau de la mer Méditerranée est 
estimée à 0.30 en 2050 et 0.9 m en 2100.  
 

Biodiversité 

 
L’augmentation de la température des cours d’eau corrélée avec la baisse des flux 
devrait favoriser l'émergence d'espèces invasives et une pauvreté des biotopes ; 
 
Le renforcement des pollutions du fait de la baisse de la ressource en eau (pouvoir 
de dilution diminuée) qui entraînera l'eutrophisation des milieux aquatiques. 

Energie 

 
La baisse des besoins de chauffage en hiver mais a contrario un recours 
systématique à la climatisation causant des pics de consommation énergétique en 
été. 

 
L'une des orientations stratégiques du SRCAE est de réduire la vulnérabilité de la 
Corse au changement climatique. 
 
Pour cela, la Corse, au travers de son SRCAE a pour objectif d’anticiper les impacts 
potentiels du changement climatique sur la population, sur la biodiversité et sur les 
différents secteurs d’activités sur le territoire, et de réduire leur vulnérabilité. Elle 
concentre notamment ces efforts sur les grands axes stratégiques suivants :  
- Améliorer la prise en compte des risques naturels dans l'aménagement du 

territoire et anticiper leur évolution dans un contexte de changement 
climatique ; 

- Protéger les populations face à l'amplification des risques sanitaires liés au 
changement climatique ; 

- Prendre en compte les risques de réduction et de dégradation de la 
ressource en eau dus au changement climatique en anticipant les conflits 
d’usage y compris les besoins des milieux aquatiques ; 

- Préserver la capacité d’adaptation des espèces et des écosystème s ; 
- Anticiper les besoins d’adaptation des filières agricoles sous l’effet des 

changements climatiques ; 
- Anticiper les impacts du changement climatique et notamment l'accroissement 

du risque incendie dans le secteur de l’exploitation forestière ; 
- Porter une attention particulière au confort d’été dans le bâti pour limiter le 

développement de la climatisation ; 
- Aménager la ville pour assurer le confort thermique en été dans les 

bâtiments et les transports , et lutter contre le phénomène d’îlot de chaleur 
urbain ;  

- Préserver les capacités de production d’énergies , notamment au niveau 
des installations hydroélectriques et des centrales thermiques. 
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5. Synthèse  "Milieu physique" 

Atouts Faiblesses 

De bonnes conditions climatiques participant à la 
qualité du cadre de vie 

 

Un relief varié, accidenté, rythmé de dépressions et 
de crêtes aux flancs plus ou moins marqués 
assurant une diversification des paysages 

 

Un réseau hydrographique très développé. Ces 
cours d'eau constituent tous des affluents du 
ruisseau de Sisco dont l'état écologique est jugé 
bon en 2014. 

 

Une ressource en eau suffisante pour répondre aux 
besoins actuels (même en période estivale). 

 

Un fort ensoleillement favorable au développement 
des énergies solaires. 

 

Une bonne qualité des eaux de baignade 

La présence de la Serpentine dans le Cap Corse avec 
un taux important d'amiante environnementale. Les 
hauteurs de la commune sont en zone d'aléa faible et 
localement le secteur de Balba est en zone d'aléa fort. 

 

Un relief accidenté avec de nombreux vallons. 
Plusieurs épisodes d' inondation et de coulées de 
boues dans le passé.  

 

Situé pour partie sur la façade maritime, un territoire 
vulnérable face au risque submersion marine 

 

Une eau distribuée en 2015 présentant une mauvaise 
qualité bactériologique. 

 

Opportunités Menaces 

Une connaissance des risques au travers de 
l'existence d'un PPR approuvé en 2005, d'une carte 
d'aléa submersion marine et d'une carte d'aléa 
risque amiante environnementale 

 

La protection en cours de captages sur la 
commune.  

L'aggravation des risques naturels sous les effets du 
changement climatique : les épisodes d'inondation 
pourraient augmenter en raison de l’intensité des 
épisodes de sécheresse et de fortes pluies. 

 

La poursuite de l'urbanisation sur les versants, 
l'artificialisation des sols et ainsi l'accentuation du 
phénomène de ruissellement urbain 

 

L'aggravation des pressions sur la ressource en eau en 
lien avec l'accueil d'une population et d'activités 
nouvelles non planifiées 

Enjeux Leviers d'actions dans le PLU 

La limitation de l'exposition des personnes à 
l'amiante environnementale 

Edicter des règles de constructibilité dans les zones 
d'aléa à faible et forte probabilité. 

 

La réduction de la vulnérabilité des populations face 
au risque inondation, coulées de boue et 
submersion  

Ne pas permettre de nouvelles constructions dans les 
zones à risque fort identifiées dans le PPRI ou la carte 
d'aléa submersion marine. 

 

Protéger les ripisylves (rétention des eaux de surfaces)  

 

Edicter des règles de constructibilité permettant de 
gérer les eaux pluviales à la parcelle 

Le maintien de l'accès à une eau potable de qualité 
pour tous 

 

S'assurer de l'adéquation entre ressource disponible et 
de qualité et population à raccorder 

 

L'amélioration de la performance énergétique des Promouvoir des opérations d'habitat individuel ou 
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bâtiments futurs et la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre 

collectif de haute performance environnementale, au 
travers d'un règlement adapté et non restrictif 

Le maintien d'un bon niveau de qualité des eaux de 
baignade 

S'assurer de l'adéquation entre capacité de traitement 
de la STEP dans le respect de l'environnement et 
population future à raccorder 
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1. La prise en compte de la biodiversité dans le PLU 

 
Le diagnostic écologique occupe une place importante dans l'état initial de 
l'environnement. 
 
Avec la loi du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle II : 
 
- le PLU doit prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(SRCE) et intégrer les objectifs de préservation et de restauration des 
continuités écologiques. En Corse, le SRCE est en cours d''élaboration. 
Toutefois, le PADDUC, prend en compte les orientations nationales pour la 
préservation et la remise en état des continuités écologiques et un chapitre 
spécifique est dédié à la Trame Verte et Bleue. 

- le PLU doit réaliser une analyse du fonctionnement écologique du territoire 
identifiant les espaces naturels remarquables et ordinaires et les corridors 
pertinents.  

 
Les modalités de préservation des réservoirs de biodiversité ou des corridors 
écologiques peuvent être intégrées dans plusieurs articles du règlement du PLU (1, 
2, 6 à 9, 11 et 13). 
 
Plus récemment, avec la loi d'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) 
du 27 mars 2014, la prise en compte de la biodiversité dans le PLU a connu des 
évolutions. Ainsi, les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
doivent préciser les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques.  
 
Le règlement d'urbanisme a évolué aussi en permettant :  
 
- de délimiter des secteurs et de définir des prescriptions pour des motifs 

d'ordre écologique destinés à maintenir des continuités écologiques, 
- de rendre inconstructible des terrains équipés mais non bâtis en zone urbaine 

pour des motifs liés à leur intérêt pour le maintien des continuités écologiques,  
- de délimiter des emplacements réservés spécifiquement aux continuités 

écologiques, 
- de définir un coefficient de biotope : part obligatoire de maintien ou création de 

surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables sur l'unité foncière. 

2. Les zones à statuts environnementaux 

La richesse écologique d'un territoire peut s'apprécier au regard de la présence de 
périmètres à statuts environnementaux de portée juridique différentes. 
 
La commune de Siscoest concernée par  :  
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- un arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) ; 
- un site Natura 2000 au titre de la Directive "Habitats-Faune-Flore" ; 
- indirectement par un site Natura 2000 marin au titre de la Directive 

« Oiseaux » ; 
- une ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II. 

 
Les modalités de prise en compte des périmètres environnementaux dans les 
documents d'urbanisme sont détaillées dans le tableau suivant :  
 
 

ZONES A STATUTS 
NIVEAU DE 
GESTION 

PORTEE ET IMPLICATION DANS LES DOCUMENTS 
D'URBANISME 

INVENTAIRES 

ZNIEFF I et II (Zone 
Naturelle d’Intérêt 
Ecologique, Floristique 
et Faunistique) 

Régional 

Outil de connaissance des espaces naturels. Pas de 
portée normative. 
Données à prendre en compte dans les documents 
d’urbanisme pour orienter les aménagements et valoriser 
la biodiversité. 

PROTECTIONS 

Arrêté Préfectoral de 
Protection de Biotope 
(APPB) 

Régional 

 Outil de protection forte des espaces naturels sensibles 
et des espèces protégées. Document permettant 
l’interdiction de certaines activités humaines voire toutes 
activités. 

 Dans le cadre du PLU, démontrer l’absence totale 
d’incidences négatives sur l’APPB en vigueur. 

Natura 2000 
(SIC/ZSC,ZPS) 

Communautaire 
(Europe) 

 Procédure de protection des espaces naturels au travers 
d'un document d'objectifs identifiant des mesures à 
mettre en œuvre. 

 Dans le cadre du PLU, démontrer l'absence d'incidences 
notables négatives sur le réseau Natura 2000. 

Espace Remarquable 
du Littoral Régional 

Outil de protection des espaces pour leurs intérêts 
naturels, paysagers et culturels. 
Prise en compte obligatoire par les documents 
d'urbanisme 

 

2.1. ARRETE PREFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE 

La commune est concernée par l’APPB « Vallon de Sisco » en raison de la présence 
d’une espèce de fougère très rare en France(Woodwardia radiacans). Cet espace 
protégé est situé en fond vallon, le long du « Ruisseau de Sisco ». 
 

Code  Désignation  Surface 
totale (ha)  

Surface sur la 
commune (ha)  

Part du site 
dans la 

commune  
FR3800543 Vallon de Sisco 5,4 ha 5,4 ha 0,22% 
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Localisation de l'APPB "Vallon de Sisco" 

 

2.1.1. Description et vulnérabilité 

Il s’agit d’un site de surface très restreinte, il concerne les ripisylves de deux 
ruisseaux situés en tête de bassin versant du ruisseau de Sisco. Les milieux en 
présence sont caractérisés par des ripisylves thermophiles à Aulnes glutineux qui 
sont peu fréquentes en milieu méditerranéen. Les enjeux de conservation rattachés 
à ces habitats sont forts. 
 
Dans la partie avale de l’APPB, la proximité d’une route départementale qui longe le 
ruisseau rend le site plus accessible qu’en amont et induit des nuisances. Diverses 
dégradations ont été constatées par le passé : 
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- des décharges sauvages d’ordures et de gravats dans la rivière (mettant en 
péril les fougères poussant encore dans ce tronçon du ruisseau) ; 

- des travaux entrepris pour élargir la route, ont détruit (en déversant des 
tonnes de terre dans le ruisseau), deux stations  de Woodwardia radiacans 
situées juste en aval du pont. Dix touffes de fougère (recensées précisément 
en 1993) qui poussaient dans cette partie de la rive droite du ruisseau ont 
donc disparu en 1995, ce qui représente 11% de la population totale. 

Le site reste également vulnérable aux incendies. 
 
 

2.1.2. Espèce faisant l’objet du classement du site en APPB 

C’est une espèce de fougère très rare au niveau national qui est à l’origine du 
classement en APPB. Il s’agit ici de la seule station connue en France de la fougère 
arborescente (Woodwardia radiacans). 
 
 
 
 

Code  Nom commun  Nom latin  Abondance  Conservation  

A400 

 
Fougère 
arborescente  
 

Woodwardia radiacans Présente / 
disséminée 

Bonne, à 
surveiller 

 
 

2.2. LES SITES NATURA 2000 

Sisco est concernée par le Site d'Intérêt Communautaire "Crêtes du Cap Corse, 
Vallon de Cisco" qui s'étend sur une petite partie du territoire en plein cœur de la 
commune et qui vient renforcer le périmètre de l’APPB.La commune est aussi 
concernéepar la Zone de Protection Spéciale marine « Plateau du Cap Corse ». 
 
 

Code  Désignation  Surface 
totale (ha)  

Surface sur la 
commune (ha)  

Part du site 
dans la 

commune  

FR9400569 Crêtes du Cap Corse, Vallon 
de Sisco 9,2 ha 9,2 ha 0,37% 

FR9412009 Plateau du Cap Corse 85 406 ha 0 ha 0,00% 
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Figure 1: Localisation des sites Natura 2000 
 
Source : INPN 

2.2.1. Description et vulnérabilité 

 
- SIC « Crêtes du Cap Corse, Vallon de Sisco » 

 
Le site appartient au massif de la  Corse Alpine, il est parcouru de deux ruisseaux 
ayant entaillé profondément la roche faisant ainsi apparaître à certains niveaux du 
cours d'eau, des parois rocheuses suintantes pouvant atteindre 5 à 6 m de haut 
notamment en rive droite. 
Ce vallon abrite la seule station française de la fougère arborescente, Woodwardia 
radiacans, dans un très bon état de conservation. La totalité de la station est incluse 
dans le périmètre Natura 2000. 

Les vulnérabilités du site sont les mêmes que pour l’APPB. 
 
- ZPS « Plateau du Cap Corse » 

 
Ce site, de par sa situation géographique, est un lieu de migration prénuptiale 
important des oiseaux de retour d'Afrique.  Il a également pour intérêt d'englober les 
principales îles côtières (Giraglia, Finocchiarola, Capense). Plusieurs colonies 
d'oiseaux marins d'intérêt communautaire sont établies sur le littoral du Cap Corse et 
au niveau des îlots bien préservés de toute fréquentation, permettant d'accueillir ainsi 
les espèces d'intérêt communautaire. Les ressources alimentaires importantes 
permettent, tant en nidification qu'au passage, l'accueil de nombreux oiseaux marins 
 
Le site est essentiellement vulnérable aux risques de pollutions par hydrocarbures 
car le trafic maritime est important dans le canal de Corse (un cargo s'est échoué sur 
les îles Finocchiarola au début des années 1980). 
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Depuis quelques années et en raison des décharges existantes, fournissant une 
nourriture substantielle aux Goélands leucophées, cette espèce a beaucoup 
augmenté et perturbe gravement la reproduction des Goélands d'Audouin. 
 
 

2.2.2. Les espèces visées à l'Annexe II de la Directive 92/43/CEE 

(ZSC) et les oiseaux visés à l’Annexe I de la Directive 

79/409/CEE (ZPS) 

 
Directive 92/43/CEE 

Code  Nom commun  Nom latin  Abondance  Conservation  

1426 

 
Fougère 
arborescente  
 

Woodwardia radiacans Présente / 
disséminée 

Bonne, à 
surveiller 

1308 Barbastelle  Barbastella barbastellus Présente - 
1303 Petit Rhinolophe  Rhinolophus hipposidero Présente - 

1190 Discoglosse sarde  
 Discoglossus sardus présente Bonne 

 
 
Directive 79/409/CEE 

Code  Nom commun  Nom latin  Abondance  Conservation  
A010 Puffin cendré  

 
Calonectris diomedea 

 

Présente Excellente 

A181 
 
Goéland d’Audouin  
 

Larus audouinii Présente  Bonne 

A392 Cormoran de 
Desmaret  

Phalacrocorax aristotelis 
desmarestii Présente Bonne 

A464 Puffin yelkouan  
 

Puffinus yelkouan 
 

Présente Bonne 

 

2.2.3. Les enjeux de conservation du SIC et de la ZPS 

 
Concernant le SIC « Crêtes du Cap Corse, Vallon de Sisco » : 
 
- Conserver la population de Woodwardiade Sisco (et même en augmenter 

l’effectif) tout en maintenant dans leur état naturel l’ensemble de ses habitats 
(la forêt riveraine, les parois rocheuses, les berges et une bonne qualité de 
l’eau des ruisseaux) ; 

- Maintenir le couvert arborescent ; 
- Informer et sensibiliser le public ; 
- Maintenir le ruisseau en l’état (c’est-à-dire sans aménagements en amont, tels 

que l’installation de prises d’eau ou de canalisations) ; 
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- Contrôler la qualité de l’eau des ruisseaux ; 
- Sanctionner tout déversement d’ordures ; 
- Éviter toute coupe de bois qui ouvrirait la forêt et assècherait les stations de 

Woodwardia ; 
- Reconstituer la ripisylve près du Ponte Novu, sur les berges où elle a été 

détruite par les travaux routiers. 
 

Concernant la ZPS « Plateau du Cap Corse ». 
 
- Maintenir les colonies d’oiseaux marins sur les îlots et le littoral corse. 

 
 

2.3. LES ZONES NATURELLES D’INTERET ECOLOGIQUE, FLORISTIQUE ET 

FAUNISTIQUE (ZNIEFF) 

 
Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan 
écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le 
milieu de vie d'espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine 
naturel régional. On distingue deux types de ZNIEFF :  
- les ZNIEFF de type I , d'une superficie généralement limitée, définies par la 

présence d'espèces, d'associations d'espèces ou de milieux rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ; 

- les ZNIEFF de type II  qui sont des grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones 
de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I.  

 
Sisco  est concernée par 1ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II.  
 

Code  Désignation  

Surface 
totale 

(SIG) en 
ha 

Surface 
sur la 

commune 
(ha) 

Part de la 
ZNIEFF 
dans la 

commune  

Les ZNIEFF de type I    

940004076 Crêtes asylvatiques du Cap 
Corse  6 387 ha 445 ha 7% 

Les ZNIEFF de type II    

940004078 Chênaies vertes du Cap 
Corse 4562,8 ha 157 ha 3,5% 

 
 

 la ZNIEFF I–CRETES ASYLVATIQUES DU CAP CORSE 
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Deux critères principaux ont guidé la délimitation de la ZNIEFF. Le premier concerne 
la répartition des populations d'espècessur la zone étudiée (par exemples : les sites 
à Brassica insularis ou encore la localisation des nids d'Aigles royaux. Lesecond 
critère de délimitation se base sur le cadre géomorphologique de la zone. En effet, la 
délimitation proposée s'appuie surl'unité géomorphologique du site, correspondant à 
une zone de crête. Ainsi, la ZNIEFF englobe l'ensemble de la crête centraledu Cap 
Corse. Le contour a été tracé par rapport à des repères topographiques (col, 
affleurements, sommets, sentiers, pistes,...)et aux lignes de niveaux. 
 
La ZNIEFF « Crêtes asylvatiques du Cap Corse » comporte une faune et uneflore 
classée comme déterminantes : 25 espèces végétales, une colonie de reproduction 
de Petit Rhinolophe, deux couples d'Aigle royaux, et présence du Lézard de 
Fitzinger. Au vue desconnaissances actuelles les espèces présentes sont 
considérées comme en bon état de conservation. Bien que le feu maintienneles 
milieux ouverts et donc les espèces qui en dépendent, certaines espèces peuvent 
être éliminées par le feu (et auront des difficultés à revenir), par conséquent la 
biodiversité peut être affectée négativement par les incendies. 
 
 

 la ZNIEFF II–CHENAIES VERTES DU CAP CORSE 
 
Ces chênaies vertes s'étendent depuis la commune de Farinole, à la base du cap, 
jusqu'à la commune de Rogliano au nord-est et à la commune de Morsiglia au nord-
ouest.Au nombre de onze et de superficie plus ou moins importantes ces chênaies 
sont dispersées sur la longueur du Cap Corse.Elles représentent les derniers 
vestiges d'une végétation qui recouvrait en grande partie les montagnes et les 
versants de cetterégion. Ravagées par les incendies, les chênaies subsistent 
actuellement dans les vallons, près des villages. 
 
Sur la commune de Sisco, la chênaie verte s'étend sur une faible superficie sur le 
versant nord, au milieu des hameaux. Localiséeau fond d'un vallon de 50 à 550 
mètres d'altitude, elle est accompagnée par une végétation ripisylve à aulnes 
glutineux, aulnescordés, frênes-ornes avec quelques oliveraies et châtaigniers. D'un 
point de vue géologique, le socle de schistes lustrés estrecouvert de pillow-lavas. Le 
paysage tout autour est composé d'un maquis bas à cistes, qui marque le passage 
régulier du feu. 
 
La ZNIEFF compte deux espèces déterminantes : Euprocte de Corse et Epervier 
d'Europe.  
 
La fiche ZNIEFF ne renseigne pas sur les milieux déterminants mais au regard du 
contexte les habitatspotentiellement présent sont : Forêts méditerranéennes de 
Peupliers, d'Ormes et de Frênes (44.6) et Forêts de Chênes verts (45.31).  
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Localisation des ZNIEFF de type I et II 
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2.4. LES ESPACES REMARQUABLES OU CARACTERISTIQUES DU LITTORAL 

Au titre de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral, communément appelée "Loi Littoral", il est fait obligation de 
préserver les «espaces terrestres et marins, sites ou paysage remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires 
au maintien des équilibres biologiques. 
Cette obligation de préservation rend nécessaire l’identification de ces espaces. 
L'annexe 7 du PADDUC identifie ces espaces au sein de l'Atlas des Espaces 
Remarquables et Caractéristique du littoral. Ces termes recoupent deux notions : 
- Remarquable : Notion d’universalité et d’appropriation collective, espace 

souvent connu et reconnu au-delà des frontières régionales ; 
- Caractéristique : Notion de témoin et de représentativité, importance 

identitaire et spécificité locale, espace représentatif d’une séquence littorale. 
 
Sisco compte deux ERC :   
- 2B17 : l'une des motivations à l'origine de la désignation de l'ERC est le rôle 

joué dans le maintien des équilibres écologiques à l'échelle du Cap Corse 
grâce à l'étendue et au caractère ininterrompu de la trame végétale littorale ; 

- 2B18 : l'une des motivations à l'origine de la désignation de l'ERC est la 
présence de boisements denses abritant une faune littorale caractéristique et 
jouant un rôle important pour le maintien des équilibres écologiques. 
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Localisation des Espaces Remarquables du Littoral 
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Dans le cadre de la procédure d'élaboration du PLU, les ERC ont été revus à l'échelle du territoire 

communal. Certains terrains identifiés comme ERC, à l'échelle du PADDUC, ont été retirés du 

classement du fait de caractéristiques ne correspondant pas aux critères de classement des ERC. 

Plus précisément, au regard de la photographie des sites ici abordés, des critères du code de 

l’urbanisme repris et commentés par la fiche 2B18 de l’annexe 7 du PADDUC, et des critères de 

délimitation employés pour tracer le contour de l’ERC du PADDUC, il ressort que les espaces 

constructibles de Campu di a Pace ne figurent pas des ERC. 

Ainsi, ce sont 4,96 ha, dans le secteur de Campu di a Pace, sur 307 ha d'ERC couvrant le territoire 

communal qui ont été soustrait de la classification. 

Secteur de Campu du a Pace 

 

Justification de l’absence de caractéristique de l’ERC au droit des zones de conflit et des 

chevauchement de l’épaisseur de trait de l’ERC du PADDUC 

Critères du R.121-4 CU  A l’échelle de l’ERC du 
PADDUC  

Secteurs étudiés de 
Campu di a Pace  

1) Dunes, landes côtières, plages et lidos, estrans, falaises et 
abords de celles-ci  Oui (Falaises) non 

2) Forêts et zones boisées proches du rivage de la mer et 
des plans d’eau intérieurs d’une superficie supérieure à 1 
000 ha  

Oui non 
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3) Îlots inhabités  
Non non 

4) Parties naturelles des estuaires, rias ou abers et des caps  
Oui (Caps) non 

5) Marais, vasières, tourbières, plans d’eau, zones humides 
et milieux temporairement immergés  Non non 

6) Les milieux abritant des concentrations naturelles 
d’espèces animales ou végétales [...], les zones de repos, de 
nidification et de gagnage de l’avifaune désignée par la 
directive européenne n° 79-409 [...]  

Non non 

7) Les parties naturelles des sites inscrits ou classés [...] la loi 
du 2 mai 1930 [...], ainsi que les réserves naturelles 
instituées en application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976  

Oui (Site inscrit 
Erbalunga) 

non 

8) Les formations géologiques  
Oui non 

 

Synthèse des raisons du classement de l'EBC du PADDUC au titre du L.121-23 du CU  

Synthèse des raisons du classement  de l’ERC du PADDUC 
au titre du L.121-23 CU  

Importance du 
critère à l’échelle 
de l’ERC du 
PADDUC  

Secteurs étudiés de Campu di a 
Pace  

Périmètres à statut : 
- 2 Sites inscrits : le «hameau d’Erbalunga» et le 

«hameau d’Erbalunga et ses abords» ; 
- ZNIEFF 2 Chênaies vertes du Capi Corsu ; 
- Un petit secteur autour de la tour de Sacru est une de 

zone de préemption des ENS ; 
- Un secteur élargi autour de la Tour de Sacru est en 

zone de préemption du Conservatoire du Littoral  

++  Non concernés  

Paysage : 
Au sein d’un paysage dominé par la présence écrasante de 
la montagne, le site prend en compte les versants 
demeurés naturels et les petits vallons pentus, couverts de 
maquis, qui dévalent la pente vers la mer pour figurer des 
coulées vertes. 
Jouant le rôle de barrière naturelle à l’urbanisation d’une 
partie du rivage, le site apporte un référentiel d’échelle et 
de motifs de nature, pour participer à l’émergence d’une 
séquence littorale dont l’originalité tient dans l’équilibre 
instable entre bâti perché et relief en apparence peu 
hospitalier.  

+++  Les zones ici étudiées 
appartiennent à des ensembles 
déjà bâtis. De plus, ils ne sont 
pas positionnés  frontalement 
face à la mer, ce qui tend à les 
dissocier manifestement de la 
séquence paysagère formée par 
l’ensemble des espaces pris en 
compte par l’ERC  

Ecologie : 
Les boisements denses du site et leurs lisières permettent 

+++  Les zones étudiées, par leur 
inscription dans un tissu urbain, 
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le maintien des continuités écologiques littorales dans un 
territoire pour partie urbanisé.  

ne participent pas aux 
continuités écologiques. 
Elles ont, en outre, fait l’objet de 
nombreux aménagements 
altérant très fortement leur 
naturalité. Pas d’espèces 
protégées  

Importance archéologique : 

- Zone archéologique sensible proche du 
sémaphore, site préhistorique. 

- Site de Tesoru zone archéologique sensible : 
préhistoire et protohistoire. 

- Tour de Sacru  
- Site préhistorique de Petre Scritte : zone 

archéologique sensible. 
- Zone archéologique sensible de Silgaghja, 

médiévale. 
- Crête dominant le sanctuaire de Lavasina.  

+++  Non concernés  

Géologie : 

L’intérêt géologique est fort en raison de la diversité 
pétrographique et des objets 
géologiques.  

++++  Non concernés  

 

Critères de délimitation de l'ERC 

Critères de délimitation de l’ERC  Importance du critère à 
l’échelle de l’ERC du 

PADDUC  

Secteurs étudiés de Campu di a Pace  

Lignes de crêtes secondaires  +++  Hors des lignes de crêtes  

Eloignement à la mer  +++  Position en marge de la Vallée de Sisco. Pas 
d’inscription en surplomb de la mer  

Limite espaces artificialisés  ++++  Figure des espaces artificialisés  

Boisements  +++  Pas de boisements  

Affleurements géologiques (au Nord)  ++  Pas d’affleurement, autres que liés à des 
terrassements  
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2.5. SYNTHESE DES PERIMETRES ENVIRONNEMENTAUX 

Les périmètres à statuts environnementaux se focalisent d’une part sur les hauteurs 
de la commune à l’ouest (crêtes asylvatiques) et d’autre part en fond vallon au 
niveau des ripisylves thermophiles et habitats associés. A noter la présence d’un 
APPB en raison de la présence de l’unique station française de Fougère 
arborescente, il constitue un périmètre à forte protection réglementaire. Le littoral est 
lui aussi préservé par un cadre législatif relatif aux Espaces Remarquables ou 
Caractéristiques du littoral. 
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Carte de synthèse des périmètres environnementaux 
 
 

 



Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  41 
 

3. La Trame Verte et Bleue 

3.1. DEFINITION ET COMPOSITION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

La définition de la trame verte et bleue (TVB) émane d'une des volontés phares du 
Grenelle de l'Environnement de voir prise en compte la difficile problématique des 
continuités écologiques dans le cadre de la programmation et de la planification 
urbaine. Ramenée au contexte de la révision allégée du PLU Calenzana, cette 
définition repose sur l'identification des différents réservoirs de biodiversité, et des 
corridors écologiques  qui les relient, c’est-à-dire un ensemble de continuités 
écologiques  (forestières, prairiales, bocagères…) qui caractérisent le territoire. 
 
Les réservoirs de biodiversité  sont des « espaces dans lesquels la biodiversité, 
rare ou commune, menacée ou non menacée, est la plus riche ou la mieux 
représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie 
(alimentation, reproduction, repos) et où les habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement, en ayant notamment une taille suffisante. Ce sont des espaces 
pouvant abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus 
se dispersent, ou susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations. » 
(Source : Document cadre - Orientations nationales – version 2011).  
 
Un corridor écologique  est « un milieu ou un réseau de milieux répondant à des 
besoins fondamentaux des êtres vivants : se déplacer (pour des animaux très 
mobiles) ou se propager (pour des plantes ou des animaux peu mobiles), de façon à 
pouvoir se nourrir ou se reproduire » (Source : Document cadre - Orientations 
nationales – version 2011). 
 

 

3.2. SISCO DANS LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE DE 

CORSE (SRCE) 

La loi du Grenelle de l’Environnement 2 portant « Engagement National pour 
l’Environnement » du 12 juillet 2012 prévoit une prise en compte de la trame verte et 
bleue dans les documents d’urbanisme, à partir des Schémas Régionaux de 
Cohérence Écologique, qu'ils devront prendre en compte. L’objectif de cette mesure 
est de préserver et de remettre en bon état les continuités écologiques afin de 
favoriser le maintien de la biodiversité. 
 
En Corse, le PADDUC vaut SRCE et intègre la trame verte et bleue. 
 
Les objectifs de la trame verte et bleue défini à l'échelle régionale visent :  
- la préservation des réservoirs dits "zonages" ; 
- la remise en état des réservoirs dits "espèces" ; 
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- la remise en état des réservoirs de biodiversité liés aux zones humides ; 
- la préservation des corridors écologiques potentiels liés aux sous-trames 

"Haute-Montagne" et "Moyenne Montagne" ; 
- la remise en état des corridors écologiques potentiels liés aux sous-trames 

"Piémonts et vallées", "Basse altitude" et "Milieux aquatiques et humides". 
 
Sur la commune de Sisco, les enjeux définis se posent :  
- sur le littoral avec les espaces remarquables du littoral positionnés sur la 

bande littorale (excepté au droit de la Marina) ; 
- dans la vallée, où les terrains agricoles sont reconnus espaces stratégiques 

agricoles ; 
- dans les vallons, le long des ruisseaux (habitats communautaires, corridor 

écologique de piémont) ; 
- sur les crêtes qui constituent des réservoirs de biodiversité et des corridors de 

moyenne montagne. 
 

 
Extrait de la carte des enjeux environnementaux du PA DDUC sur la commune de Sisco 
  



Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  43 
 

3.3. LA TRAME VERTE ET BLEUE DE LA COMMUNE 

 
Les réservoirs de biodiversité de la commune correspondent au périmètre de l’APPB, 
aux sites Natura 2000 et aux ZNIEFF de type I et II. Ces périmètres 
environnementaux qui, pour certains se recoupent, s'étendent sur des espaces 
variés. Ils couvrent des habitats forestiers, des landes, des zones rupestres, des 
milieux humides temporaires et des habitats marins. 
 
Le territoire ne compte pas véritablement de barrières urbaines susceptibles d'altérer 
les continuités écologiques : la D32 qui traverse la commune du littoral vers le 
piémont et qui se termine en impasse au pied des montagnes, reste une barrière 
encore franchissable. L’urbanisation reste quant à elle plus ou moins concentrée sur 
le village historique (dans les terres) et la marina. Toutefois, l'urbanisation s’égraine 
quasiment tout au long du ruisseau de Sisco. 
 
Le territoire est constitué de divers milieux dont la fonctionnalité écologique varie en 
fonction de la structure et la composition de l'habitat. 
 
L'analyse des composantes locales fait ressortir 3 entités écologiques composant le 
territoire de Sisco :  
 
- la sous-trame "Milieux ouverts et semi-ouverts" : parcelles agricoles (cultures, 

pâturages) avec conservation d’un maillage bocager (haies, arbres isolés, 
bosquets), prairies, pelouses, maquis bas et/ou dégradés, zones incendiées, 
rochers 

- la sous-trame "Milieux semi-fermés et fermés" : maquis boisé, yeuseraies, 
ripisylves 

- la sous-trame "Milieux humides et aquatiques" composant la trame bleue 
communale. 

 
La richesse biologique sur Sisco est liée à la présence des espaces boisés rivulaires 
frais comme les galeries méditerranéennes à Aulne glutineux, qui sont très rares en 
Corse. Ils abritent une flore et une faune particulièrement riches (Fougère 
arborescente, Discoglosse sarde, Euprocte corse). Les milieux forestiers accueillent 
des espèces remarquables de chiroptères : Barbastelle et Petit Rhinolophe. Les 
pâtures, au contact de ces espaces forestiers, sont aussi favorables à l'Aigle royal 
(accès à la ressource trophique). Le milieu marin n’est pas en reste avec la présence 
de nombreuses espèces d’oiseaux marins protégés. 
 
Les continuités écologiques sur la commune sont fluides. Le principal corridor 
écologique est situé le long de la ligne de crête centrale du Cap Corse. Les vallons 
perpendiculaires à la ligne de crête forment aussi des micro-corridors écologiques à 
préserver tout comme le réseau de haies bocagères en plaine. Ce maillage forestier 
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et plus particulièrement le ruisseau de Sisco assurent une continuité importante 
selon un axe Ouest-Est. 

 Milieux ouverts et semi-ouverts 

 
Les milieux ouverts et semi-ouverts sont bien représentés sur la commune. Les 
espaces agricoles en plaine, les zones de pâtures de montagne,  les pelouses, les 
friches herbacées et les jeunes peuplements composent cette sous trame. 
 
En plaine, les éléments bocagers (haies, bosquets, arbres isolés) offrent des milieux 
ouverts de grande qualité.  Les haies, plantées par l'homme pour protéger les 
cultures des vents dominants servent de zone de refuge pour les oiseaux et les 
insectes et facilitent leur déplacement.  
 
Sur les parties hautes de la commune, à des altitudes comprises entre 500 m et 
1000m, les habitats rocheux entrent dans la composition de cette sous-trame.  
Ils constituent des corridors effectifs pour la faune, en particulier favorable aux 
oiseaux et plus particulièrement aux rapaces, aux chauves-souris (zone de 
nourrissage) et à certains insectes.  
 
Assurant un rôle de nourrissage, de repos et de nidification, les milieux ouverts sont 
favorables pour de nombreuses espèces animales et notamment l'Aigle royal. 
 

 Milieux fermés et semi-fermés 

 

Sur la commune de Sisco, le chêne vert est l’essence dominante en forêt. Divers 
feuillus l’accompagnent, notamment dans les secteurs les plus frais et humides de la 
forêt (bord de ruisseaux et versants exposés au nord) : Frêne à fleurs (Fraxinus 
ornus), Aulne glutineux (Alnusglutinosa), Aulne cordé (Alnus cordata), Erable de 
Montpellier (Acer monspessulanum), Sureau noir (Sambucus nigra), Houx (Ilex 
aquifolium), ... 
 
Les milieux fermés sont favorables aux flux d'espèces animales et constituent des 
zones de chasse recherchées par l'avifaune et la chirofaune qui y trouve des 
espaces favorables à sa reproduction.  
 
Trois espèces remarquables sont rattachées à cette sous-trame : Petit Rhinolophe, 
Barbastelle et Fougère arborescente. 
 
 

 Milieux aquatiques et humides 

 
Les milieux aquatiques et humides sont représentés par les cours d'eau permanents 
et temporaires qui forment l’armature de la trame bleue.  
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Ces milieux sont à la fois à préserver en tant que réservoirs de biodiversité et pour 
leur rôle de corridor écologique. Un espace tampon de part et d‘autre des cours 
d'eau (comprenant les berges, la ripisylve) constitue un espace de fonctionnalité qu’il 
convient de préserver. Sur Sisco, ces milieux revêtent une importance capitale pour 
la préservation de plusieurs espèces végétales protégées dont une est rarissime en 
France. 
 

3.3.1. Synthèse de la trame verte et bleue 

 
Les enjeux de la trame verte et bleue sur Sisco se résument ainsi :  
 

Sous-trame Enjeux 

Milieux ouverts et 
semi-ouverts 

 
Maintien de l'agriculture et préservation des haies bocagères 

 
Maintien des espaces pastoraux de montagne (favorable à 

l'Aigle royal) 
 

Milieux fermés et semi- 
fermés 

 
Préservation de l'intégrité des espaces forestiers 

 
Préservation des boisements des vallons 

 

Milieux aquatiques et 
humides 

Préservation de la fonctionnalité des cours d'eau de la commune 
ainsi que leurs berges et leurs ripisylves (25 espèces végétales 

déterminantes, Discoglosse sarde) 
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Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  47 
 

4. Synthèse "Biodiversité et trame verte et bleue" 

 
Atouts Faiblesses 

Des zones de richesse biologique concentrées autour 
du littoral, sur les zones de crêtes et au cœur d'un 
des vallons affluents du ruisseau de Sisco abritant 
une station de Fougère arborescente unique en 
France 

Des corridors écologiques fonctionnels (absence de 
barrières) 

De nombreux vallons constituant de micro-corridors 
(relation mer-montagne) 

Une mosaïque d'habitats naturels (prairies, trame 
bocagère, boisements) au contact de l'urbanisation 
(diversité des milieux) 

 

Une façade littorale étroite anthropisée et un relief 
contraignant engageant un développement de 
l'urbanisation sur les espaces naturels 

Opportunités Menaces 

Porter à la connaissance de la population un hot spot 
de biodiversité (station de la Fougère arborescente) 
et renforcer la protection  du site. 

 

La poursuite de l'urbanisation le long de D32 conduirait 
à former une barrière écologique, altérant les échanges 
Nord-Sud 

La destruction d'espèces animales et végétales, 
l'altération et la destruction d'habitats de reproduction 
ou d'aires de nourrissage du fait :  

- de l'extension de l'urbanisation sur les espaces 
naturels ou agricoles 

- de la réduction des terrains cultivés/pâturés et de 
leurs éléments bocagers sous l'effet de la pression 
foncière (friche) 

 

Enjeux Leviers d'actions dans le PLU 

La protection de la station de Fougère arborescente 
(Woodwardia radiacans) en tête du bassin versant de 
Sisco 

 

Protéger la station de Fougère arborescente au travers 
d'un classement en zone inconstructible. Protéger la 
ripisylve. 

Veiller à l'absence de développement urbain  

 

La préservation des espaces naturels et agricoles 
jouant un rôle dans le maintien de la biodiversité 

 

Privilégier la densification des hameaux.  

Lutter contre le mitage urbain.  

Réglementer les droits à bâtir dans les zones naturelles 
et agricoles 

La préservation des cours d'eau et de leurs ripisylves 

 

Protéger les cours d'eau et leurs ripisylves.  Instaurer 
un recul suffisant entre les nouveaux bâtiments et les 
berges. 

Le maintien de la fonctionnalité des corridors 
écologiques 

 

Protéger les zones de corridors..  

Le maintien d'une mosaïque d'habitats naturels 
(boisements, prairies, rocheux) favorables à de 
nombreuses espèces 

 

Privilégier la densification des hameaux.  
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  PPaayyssaaggee  eett  ppaattrriimmooiinnee  bbââttii  
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1. La prise en compte du paysage dans les documents 

d’urbanisme 

1.1. PAYSAGE ET PLU 

L'élaboration d'un Plan Local d'urbanisme est un moment privilégié au cours duquel il est 
possible de poser les bases d’une stratégie de reconquête des paysages qui étaient en voie 
de banalisation et de construire de nouveaux paysages de qualité. 
 
Le diagnostic paysager occupe ainsi une place importante dans l'état initial de 
l'environnement. Les enjeux sont d’identifier les risques de dégradation et les atouts 
paysagers (cônes de vue, site remarquable, ...) puis d’orienter les choix d’aménagement et 
les règles de constructibilité. 
Récemment, la prise en compte du paysage dans le PLU a connu des évolutions avec la loi 
ALUR. Ainsi, le PADD doit définir des orientations générales en matière de paysage et doit 
formuler des objectifs en matière de protection, de gestion et/ou d'aménagement des 
structures paysagères. Le règlement d'urbanisme a évolué aussi :  
- en précisant que les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions auront 

pour objet, en outre, de contribuer à la qualité paysagère ; 
- en autorisant le changement de destination en zone naturelle de bâtiments 

présentant un intérêt architectural et patrimonial, dans la limite que cela n'entraine 
pas de conséquences négatives sur le paysage. 

 
 

1.2. SISCO DANS L'ATLAS DES 

PAYSAGES DE CORSE 

 
L'Atlas des Paysages est un document de 
connaissances partagée qui n'a pas de portée 
réglementaire. Il s'agit d'un état des lieux des 
paysages destinés à mieux comprendre le 
paysage et sa dynamique d'évolution. 

 
Dans l'atlas des paysages de Corse, la commune 
de Sisco est rattachée à l’ensemble paysager 
« Cap Corse ». Deux sous-unité paysagères s’y 
distingue ensuite avec, sur une petite partie à 
l’Est : « Cirque de Brando - Lota » et sur la 
majorité de la commune: «  Vallée du Cap ». 
 
 
 

Entité du Cap Corse – Atlas des paysages de Corse 
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Vue sur les différents hameaux depuis les hauteurs  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’après l’Atlas des paysages de Corse : « Les Romains avaient baptisé «Promontoire sacré» 
cette presqu’île qui prolonge la Corse comme un doigt tendu dans le golfe de Gênes.  
Dans le Cap Corse, de Bastia à Saint-Florent en passant par Macinaggio et Centuri, on 
retrouve à échelle réduite le contraste entre les deux côtes, orientale et occidentale, 
caractéristique du relief insulaire. On y retrouve aussi, plus fortement exprimée qu’en 
d’autres lieux, cette relation étroite de proximité et de confrontation entre la mer et la 
montagne qui est une marque de fabrique des paysages corses. Il suffit d’une poignée de 
kilomètres pour passer d'un monde à l’autre. La Serra, la dorsale montagneuse qui arme le 
cap de bout en bout, n’atteint pas les altitudes du Cintu ou du Ritondu ; néanmoins ses 
sommets sont assez élevés (1307 m au Monte Stellu, 1322 m pour la Cima de e Follicie) 
pour offrir hiver comme été une ambiance proche de celle de la haute montagne » 
 Ainsi, au niveau de Sisco, les principaux enjeux vont ressortir du fait de la géomorphologie 
favorisant les covisibilités entre points hauts et points bas. En effet, les espaces sis en ligne 
de crête, sur les sommets et les cols, sont aisément visibles depuis la plaine et le littoral et 
vice-versa. Il est donc important de prendre en compte lors des aménagements la qualité 
paysagère non seulement du littoral mais également des piémonts. 
Par ailleurs, certains motifs, tel le bocage, les murs de pierres sèches, les terrasses, ainsi 
que les sites archéologiques  et l'ancien couvent Sainte-Catherine, doivent être préservés et 
valorisés.  
Enfin, le caractère groupé des différents hameaux, tel que sur la commune de Sisco doivent 
faire l’objet d’une attention toute particulière afin d’assurer leurs préservations, en tant que 
facteur de qualité paysagère. Le mitage des versants boisés doit également être maitrisé. 

Zoom sur la commune de Sisco et mise en avant des sous -unités paysagères – extrait de l’Atlas des paysages de 
Corse 
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Sites archéologiques sur la commune de Sisco 
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1.3. LA PROTECTION DES PAYSAGES 

• Site classé ou inscrit 
 
La loi du 2 mai 1930 protège les sites naturels dont la conservation ou la préservation 
présente au point de vue artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général. Comme pour les édifices, celle-ci prévoit deux degrés de protection en fonction des 
caractéristiques et de la valeur patrimoniale du site : le classement et l'inscription.  
 
La Tour génoise de Sisco en bordure du littoral appartient au site inscrit des tours gênoises 
des côtes de Corse. 
 
La commune de Sisco est en limite du périmètre du site inscrit « Brando hameau 
d’Erbalunga et ses abords» sur la commune de Brando. 
 
 
 

• Espaces remarquables ou caractéristiques du Littoral (ERC) 
 

 
Au titre de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 (et notamment le décret n°2004-310 du 29 mars 
2004 relatif aux espaces remarquables du littoral et modifiant le code de l’urbanisme) relative 
à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, communément appelée "Loi 
Littoral", il est fait obligation de préserver les espaces littoraux sensibles "dès qu'ils 
constituent un site ou un paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine naturel et 
culturel du littoral, s’ils sont nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentent 
un intérêt écologique". (Article L.146-1 et s. du Code de l’Urbanisme). 
 
Certaines parcelles du littoral de la commune de Sisco sont classées en ERC :  
- 2B17 : Entre Porticciolo et la Marine se Siscu, versant de Polu Grecu, Punta à 

I Ghjunoni, Salty Caninu, Santa Catararina  
- 2B18 : Entre Cade di e Volpe et Grisgione 
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• Conservatoire du littoral 
 
Le Conservatoire du littoral a fait aussi l'acquisition d'un terrain en limite sud de la commune. 
(se reporter au Chapitre Milieux naturels, biodiversité et trame verte et bleue) 
 
 
 
Ces protections induisent une prise en compte importante du grand paysage dans le PLU.   
 

2. Sisco dans le Grand Paysage 

 

2.1. APPROCHE GLOBALE DU PAYSAGE 

Sisco vient se placer dans un contexte géomorphologique déterminant aussi bien du point de 
vue de l’organisation de la commune que des perceptions visuelles. 
 
Souvent comparé à une île dans l'île, le Cap Corse marque les esprits par sa diversité de 
paysages, résultant pour beaucoup d'une compartimentation particulière du relief. 
Il est en effet possible de discerner trois entités liées uniquement à l'orientation et à la 
hauteur des lignes de crêtes : 
 

- La partie occidentale : Marquée par des côtes abruptes et tortueuses allant en 
s'adoucissant à mesure que l'on avance vers le nord, compartimentée mais par 
encaissements peu profonds, cette partie est aussi caractérisée par de fortes pentes 
où les sommets tombent littéralement dans la mer sans que les versants ne portent 
une quelconque trace de plateau. 
 
- La partie orientale : Antithèse de la partie occidentale, cette partie est structurée en 
vallées profondes axées Est – Ouest formant de véritables cocons ayant chacun leur 
identité visuelle propre. La partie orientale est aussi caractérisée par des côtes moins 
spectaculaires qu'en partie occidentale, les formes étant plus linéaires quoique toujours 
tortueuses et les versants moins vertigineux. La commune de sisco se situant au cœur 
de cette entité. 
 
- La partie septentrionale : Zone à part du Cap Corse, cette partie peut s'assimiler à un 
coude, le relief formant en effet une étoile à l'origine de corridors visuels aux 
orientations complètement différentes de celles rencontrées dans les deux autres 
parties. En outre, le relief y étant moins haut, il induit une compartimentation moins 
spectaculaire, qui, associée à la faible longueur des corridors visuels, se traduit par 
des changements d'échelle nets par rapport aux deux parties précédentes. 

 
La commune de Sisco occupe une vallée centrale à l'est de la chaîne de la Serra dans le 
Cap Corse, celle du ruisseau de Sisco.  

Ses limites sont définies : 
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• au nord, par une ligne droite depuis la Cima di Monte Prato (1 282 m) jusqu'au 
Campu di a Torre (695 m) et se poursuivant par une ligne droite jusqu'à la mer, 
passant par le Saltu Caninu (173 m) ; 

• à l'est par une côte déchiquetée s'étirant jusqu'au sémaphore de Sagro au sud, 
exceptée la plage de galets de la Marine de Sisco. Celle-ci est fréquemment envahie 
par les herbes de Posidonie rejetées par les « coups de mer ». S'y applique la loi 
Littorale votée le 3 janvier 1986 ; 

• au sud le tracé est formé de lignes droite successives orientées à l'ouest, passant par 
la fontaine de Liscione, un point à 690 m d'altitude sous et au nord du pylone de la 
Cima di Guaiata, Bedale di Vitalbeto, jusqu'à la bocca di Catele ; 

• à l'ouest, la partie de la chaîne de la Serra, dorsale axiale du Cap, va de la bocca di 
Catele jusqu'à la Cima di Monte Prato via le monte di a Cibiola (1 196 m), le monte 
Corvu (1 143 m), le monte Cagnolu (1 017 m), la bocca di San Giuvanni (950 m) où 
se trouve la chapelle Saint-Jean, le Rocher de Pruberzulu (1 236 m) et la cima di e 
Follicie (1 322 m), culmen de la Serra. 

Sur le Pinzalone, un pic rocheux (1 030 m) proche à l'est du monte Cagnolu qui domine la 
vallée, a été plantée une croix visible depuis de nombreux points de Sisco. C'est un des 
meilleurs belvédères sur la vallée de Sisco. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Context e morphologique du grand paysage  
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La vue aérienne ci-dessous illustre les relations entretenues entre les différents hameaux de Sisco 
d’un côté, et l’absence de relation avec le village vacances et les vallées avoisinantes de l’autre. 
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3. Retranscription du grand paysage à l’échelle 

communale 

En appliquant l’analyse des principaux éléments structurant le paysage à l’échelle communale, on 
retrouve sur le territoire trois entités très différentes avec : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

- Une partie naturelle se distinguant tout d’abord par un relief très vigoureux libre d’urbanisation, 
structure remarquable du paysage appréhendable depuis les environs ; puis par un espace 
recouvert de végétation, entre garrigues et forêts de chênes et de pins, lieu de promenade par 
excellence, disposant d’ouvertures remarquables sur le grand paysage. 
 

- Une partie urbanisée, lovée dans la végétation et séparé de parcelles agricoles, peu perceptible 
depuis les environs éloignés, présentant cependant une forme urbaine remarquable au niveau des 
différents hameaux ou centre ancien de Sisco et offrant de beaux panoramas grâce à sa situation 
en belvédère. 
 

- Et pour finir, une entité paysagère de faible ampleur, inscrite le long de la frange littorale, 
relativement isolée du reste de la commune.Cette dernière accueille au niveau de sa plage, la cité 
touristique que constitue la Marina de Sisco, tandis qu’elle est par ailleurs recouverte de prairie 
bocagère ou de maquis sur les parties moins accessibles. 
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3.1. L’UNITE PAYSAGERE DE LA FRANGE LITTORALE 

 Structure paysagère 
 
Cette partie correspond à l’Ouest de la commune. Le modelé forme un amphithéâtre symétrique vers 
la Méditerranée, tournant ainsi le dos au reste de la commune.  
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Ses côtes rocheuses entrecoupées 
d’une petite plage de galet ont favorisé 
le développement des activités 
balnéaires et maritimes, et de 
l’urbanisation et commerces  qui en 
découlent. Le village de la marine est 
composé de plusieurs quartiers : 
Renajo, Cudicciu, Campu di a Pace, 
Molinacciu, Casajola, Scal-Vecchiu. 
 
 
 
 
 
Trois parties se distinguent au sein de cette entité : 
- Une première au niveau du littoral et de la marine qui s’y est développée où s’inscrit 

le principal axe de circulation longeant la côte, la D80 ; 
- Une seconde au niveau de la vallée de Sisco le long de la D32, ainsi que l’ensemble 

des parcelles bocagères ; 
- Une dernière au niveau des versants ceinturant l’entité au Sud et au Nord, 

relativement préservé, où évolue un tourisme vert et où se situe dans un écrin de 
verdure l’ancien couvent Santa-Catalina. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Sensibilité visuelle 

 
De par son caractère encadré, cette entité présente une sensibilité forte. Formant une 
ouverture sur la plage, la marine, lieu de fréquentation principal de l’entité, oriente les vues 
vers la mer Méditerranée, tandis que les reliefs qui la bordent constituent un écrin naturel 
contre lequel elle s’adosse.  
L’urbanisation occupe une partie de l’arrière-plage mais sa position surélevée sur les 
versants la rend visible. Assez étendu, au regard du linéaire côtier, cet ensemble bâti figure 
un point d’appel paysager important depuis le rivage et la D80. La présence d’urbanisation 
diffuse à proximité de la vallée bocagère tend à susciter une pression anthropique. 
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Le relief marqué structure le paysage en formant des lignes de crêtes orientées Ouest-Est 
descendant de l’épine dorsale du Cap pour se jeter doucement dans la mer en formant une 
fraîche et profonde vallée bien arrosée. L’entité de la frange littorale Est est composé d’une 
côte rocheuse, à forte pente, ponctuée de petites criques et surmontée de versants d’une 
grande naturalité, car entièrement couverts par un maquis caractéristique de Chênes verts, 
Arbousiers, Lentisques, Cistes, Bruyères, Myrtes... Ces versants naturels forment un 
ensemble homogène, ponctué de quelques cultures en terrasses, et dans lequel s’inscrit la 
vallée de Sisco et sa marine.  

Cette vallée, perpendiculaire à la mer et entourée d’espaces agricoles ouverts, forme une 
véritable unité de lieu grâce à sa petite plage de galets. Elle concentre une diversité de 
motifs (parcellaire irrégulier, mosaïque des prairies, bosquets, landes, roselières, cours 
sinueux du ruisseau, vergers, fermes...) qui lui donne une exceptionnelle qualité paysagère.  
 
Situé à quelques kilomètres du village de Sisco, bien desservie grâce à la D80, l’entité est 
soumise à une pression foncière (en lien aussi avec l’attrait de la plage de Sisco), 
susceptible de remettre en cause la qualité du paysage bocager.  
Depuis la D80, ce paysage agricole crée une ouverture forte, laissant entrevoir la vallée de 
Sisco et la chaine de Serra qui la domine.  
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 Tendance d'évolution 

L'évolution du paysage de l’entité de la frange littorale est essentiellement  à mettre en lien 
avec le développement de l'urbanisation de la marine de Sisco et des activités rattachées, et 
le maintien d’une agriculture extensive. Le risque inondation et submersion marine joue 
également un rôle non négligeable. 

 

Objectifs paysagers 

 Maîtrise du développement du village de la marine le long des axes et créer une 
liaison identitaire entre les infrastructures touristiques et le territoire 

 Evitement du mitage des versants  

 Mise en  en avant le patrimoine de la commune (ancien couvent Santa-Catalina) 

 Promotion d'une lisibilité paysagère et préserver les perspectives sur le grand 
paysage agricole 

 Valorisation des vues remarquables depuis la D80 et la D32 

 Requalification des entrées sur la commune 
 
 



Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  62 
 

 

3.2. L’UNITE PAYSAGERE DE LA VALLEE DE SISCO 

 
 Structure paysagère 

 
Cette partie correspond au cœur de la commune, entre chaine montagneuse et mer.  Le 
modelé forme un amphithéâtre symétrique orienté vers la mer Méditerranée.  

Entre replat, pentes douces et collines, ce secteur accueille l’ensemble de l’urbanisation. 
Malgré le mitage relativement important qui s’est opéré au cours des dernières décennies, 
les hameaux anciens de Monacaja, Assalaccia Chioso, Moline, Crosciano,…ont su 
conserver leurs formes groupées s’orientant vers la mer, et leurs ambiances de village 
pittoresque. Ainsi, aussi bien par leurs silhouettes préservées que par la qualité de ses vues, 
les villages de la vallée de Sisco font partie des sites remarquables de ce territoire. 
 
Les villages sont éclatés en essaims de petits hameaux dont aucun ne porte le nom de la 
commune. Ces hameaux et leurs terrasses cultivées sont généralement en retrait, perchés 
sur les versants, au dessus des espaces cultivés de la plaine et de la « marine ». Il faut 
s’enfoncer dans la vallée pour découvrir tout un patrimoine religieux, de tombeaux, de tours, 
de belles demeures, de fontaines et de lavoirs. 
 
Le reste de ce territoire est composé essentiellement de parcelles agricoles et de maquis. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux parties se distinguent au sein de cette entité : 
- Une première au niveau des versants limitant la vallée couvert de maquis dense. Son 

caractère sauvage et préservé tranche avec ses environs. 
- Une seconde au niveau de la vallée de Sisco où s’inscrivent les hameaux les plus 

importants de Sisco, ainsi que l’ensemble des parcelles bocagères de cette entité. 
 

 Sensibilité visuelle 
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La prise de vue verticale amplifie encore l’effet de montagne de ces sites dominés. 
Ici, c’est donc à la fois la dimension horizontale qui prend de l’ampleur avec la vallée, mais 
aussi la dimension verticale avec lesmonts élevés qui la dominent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’échelle du grand paysage, la plaine, inscrite au cœur de massifs montagneux, crée une 
ouverture forte soulignant les reliefs de ces massifs. A une échelle plus rapprochée, le 
paysage agricole, dont les parcelles de terrains sont relativement petites est rythmé par les 
linéaires boisés (ripisylves), boisements éparses et haies, rompant ainsi toute sensation de 
banalité parfois associée à un paysage agricole.  
Les terrasses autour des villages étant allouées aux cultures maraîchères, les fonds de 
vallée sont dévoués aux cultures annuelles et bi-annuelles, en parcelles bocagères, jouxtant 
des oliveraies et des subéraies. Actuellement, ces espaces de fond de vallée, sont soumis à 
une pression foncière de plus en plus importante liée à l'augmentation des prix du logement 
sur l'agglomération bastiaise. 
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D’un point de vue des co-visibilités et interactions visuelles, la vallée de Sisco se décompose 
en deux temps :  

- Le point de vue de Felge est remarquable avec une perspective globale sur 
l'ensemble de la vallée de Sisco, la vallée de Pietra Corbara à partir d'un point de vue 
accessible en peu de temps depuis le hameau de Poggio. Les perspectives s'arrêtent 
à l'Ouest sur les émergences rocheuses remarquables de la série des « monte » et à 
l'Est sur l'Ile de la Capraia. 

- Ensuite, un second degré de lecture du paysage « rapproché » entre les villages : ce 
sont les triangles de co-visibilité.  
 
Entre en compte, pour la préservation de ces points de vue, une stratification du 

paysage  
1. Jardin 
2. Agriculture 
3. Espace boisé le long des cours d'eau 
4. Terrasses cultivée 
5. Patrimoine villageois et architecture remarquable (village, clochers, tours, 
casone...) 
6. Grandes entités géographiques 
 

  



Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  65 
 

  



Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  66 
 

 Tendance d'évolution  

 
L'évolution du paysage de cette entité est en lien direct avec la pression urbaine et le 
développement de l’urbanisation qui en découle mais également le maintien d’un activité 
agricole essentielle à l’ouverture des paysages. Il dépend également du risque d'incendie. 
 
 
Enjeux  paysagers 

 Préservation de la silhouette des villages de la vallée de Sisco, sites remarquables 

 Conservation du principe de centralité entre village et hameaux 

 Mise  en avant du patrimoine de la commune (patrimoine religieux, de tombeaux, 
de tours de belles demeures, de fontaines et de lavoirs) 

 Préservation de l’activité agricole et les collines boisées ponctuant le bâti 

 Protection et valorisation du patrimoine agricole au niveau des hameaux : terrasses  
et muret sur le piémont de la chaine de Serra 

 Maîtrise du développement des hameaux 

 Evitement du mitage des versants  

 Valorisation des vues remarquables de D32 

 Promotion d'une lisibilité paysagère et préserver les perspectives sur le grand 
paysage agricole 
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3.3. L’UNITE PAYSAGERE DE LA CHAINE DE LA SERRA 

 
 Structure paysagère 

Cette partie, essentiellement couvert de boisements littoraux homogènes, de maquis et de 
pelouses, constituent des éléments structurants du paysage depuis la plaine et la vallée. 
Cette chaine vient ici fermer la vallée de Sisco. 

La partie de la chaîne de la Serra, dorsale axiale du Cap, va de la bocca di Catele jusqu'à la 
Cima di Monte Prato via le monte di a Cibiola (1 196 m), le monte Corvu (1 143 m), le monte 
Cagnolu (1 017 m), la bocca di San Giuvanni (950 m) où se trouve la chapelle Saint-Jean, le 
Rocher de Pruberzulu (1 236 m) et la cima di e Follicie (1 322 m), culmen de la Serra. 

Sur le Pinzalone, un pic rocheux (1 030 m) proche à l'Est du monte Cagnolu qui domine la 
vallée, a été plantée une croix visible depuis de nombreux points de Sisco. C'est un des 
meilleurs belvédères sur la vallée de Sisco. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux parties se distinguent au sein de cette entité : 
- Une première au niveau de la crête, avec des parcelles de pelouse créant des 

ouvertures visuelles. 
- Une seconde au niveau des versants boisés, formant un espace clos. 

 
 
 
  

Crédit photo VICKX 
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 Sensibilité visuelle 

 
Positionné à cheval sur une ligne de crête, l’entité est dominée par une végétation mixte, 
alternant yeuseraie, oliveraie, maquis et pelouse. Typique des paysages littoraux de la côte 
insulaire, cet ensemble végétal imprime une homogénéité certaine au territoire, ce qui lui 
permet d’asseoir un rapport d’échelle – face aux tâches urbaines des hameaux – favorable 
aux éléments naturels. 
En effet, peu marqué par la présence humaine, le site n’est pas impacté par l’urbanisation 
diffuse. 
Enfin, en position sommitale la chapelle de Saint Jean et la bergerie ainsi que la présence de 
murets, témoignent d’une présence passée importante mais révolue et dont on retrouve des 
stigmates. 
 
Cette partie du territoire s’inscrit parmi l’un des éléments structurants du Cap corse. 
Important par l’homogénéité de teintes et de texture dont il est le siège, il assure un jeu 
d’échelle qui permet l’émergence d’une dominante naturelle, face aux éléments anthropique. 
Il contribue au maintien d’une ambiance d’espace préservé caractéristique du littoral 
insulaire. Au regard de la visibilité très étendue, cette caractéristique paysagère est très 
importante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune route ne grimpe jusqu’aux crêtes. Malgré la proximité de la mer que l’on contemple 
des deux côtés, la sensation d’altitude, voire aérienne, la pureté de l’air, les brouillards 
fréquents, la végétation rase créent une ambiance indubitablement montagnarde. Les 
hauteurs de la Serra sont un espace sauvage de balade aux portes de Bastia et un 
« poumon vert » pour les citadins. Cette a cette occasion qu’une proposition d’itinéraires de 
randonnées dans le cadre de la définition de l’intérêt intercommunautaire du réseau de 
sentiers de randonnées du Cap corse a été réalisé en février 2016. Cette proposition 
s’articule d’un itinéraire principal d’orientation Nord / Sud qui  « tricote » le cap Corse d’Est 
en Ouest, avec ses déclinaison sous forme de variantes et passe sur la commune de Sisco. 
(Ci-joint la carte extraite de l’étude) 
 
 
 
 
  

Crédit photo VICKX 
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 Tendance d'évolution  

L'évolution du paysage de l’entité de la chaine de la Serra est essentiellement  à mettre en 
lien avec le la gestion forestière du massif. Le risque incendie joue également un rôle 
important. 

 

Enjeux paysagers 
 

 Recherche un équilibre entre valorisation du massif (via des activités 
touristiques par exemple) et préservation de son caractère naturel. 

 Valorisation des éléments de la ligne de crête 
 Evitement du mitage des versants  
 Valorisation des vues remarquables depuis la piste et les sentiers de 

randonnées 
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4. Approche du paysage bâti de Sisco 

Comme vu précédemment, la commune de Sisco est partagée entre deux types 
d’occupation en lien direct avec la morphologie de son territoire et son histoire. Ainsi, les 
espaces naturels s’observent sur le versant et les massifs, tandis que l’urbanisation s’étend 
le long de la vallée sous forme de plusieurs villages partant de la Marine jusqu’à Assalaccia. 
La qualité paysagère est liée au contraste de formes, de textures et de couleurs. Le littoral, 
la plaine, les versants et les crêtes se juxtaposent en effet, en accord avec le modelé et 
présentent une certaine diversité de végétation, de bâti, d’activités et donc, d’ambiances. 
C’est à ces espaces urbanisés que s’attache l’étude paysagère suivante. Entre 
compréhension de l’organisation de l’urbanisation et mise en relief de son identité, de ses 
atouts et de ses faiblesses, l’idée est ici de mettre en place une approche pragmatique du 
paysage de Sisco. 

4.1. LES PENETRANTES 

Les entrées de ville, façonnent l'image de la commune. Elles appellent à la découverte du 
village. L’analyse paysagère des entrées de ville permet une lecture globale du paysage 
urbain. Sur la commune de Sisco, nous distinguons deux types d’entrée : 
 
- Les entrées sur la commune, qui se font uniquement par la D80. Ces dernières sont 

peu lisibles dans la mesure où les seuls éléments marquants présent en bordure de 
route à ce niveau ne renseignent pas sur l'entrée dans la commune. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Les entrées de" ville" qui marquent l’arrivée dans le village de la Marine 

Un travail devra être mené sur les entrées au niveau des différents villages: mise en 
place de trottoir, végétalisations, signalétiques,… permettant ainsi de marquer 
clairement la frontière entre la campagne et les villages. 

.  
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4.2. LES CŒURS ANCIENS 

 Structure paysagère 

Les villages sont éclatés en essaims de petits hameaux. Le centre des villages, pivot urbain 
en termes de circulation, présente un réseau viaire très diversifié, de la D32 aux ruelles et 
impasses, créant des îlots de taille et de densité différente, ponctués de jardins. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bâti est assez homogène, constitué de petites maisons individuelles (R+1, R+2), accolées 
et alignées, générant un tissu dense autour des églises. 
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 Sensibilité visuelle 

Le cœur des villages est agencé en petits espaces villageois, s’organisant selon un réseau 
de rues et de ruelles au tracé relativement organisé. Les hameaux se sont en effet édifiés 
autour de leurs églises.  
Le paysage garde fortement l’empreinte des principales activités, aujourd’hui disparues ou 
en déclin, qui animaient la commune de Sisco. 
Ainsi, en dehors de la plaine alluviale, des cultures se retrouvaient dans les jardins, 
disséminés à proximité du village, là oucoulent les sources. A coté des cultures, les jardins 
renfermaient aussi des arbres fruitiers. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux  à prendre en compte dans le projet urbain 

 Préservation du caractère pittoresque des villages 

 Maintien des jardins et parcelles agricoles autour des hameaux 

 Préservation de la silhouette groupée des villages 

 Mise en scène les vues remarquables sur la vallée et la mer 

 Poursuivre la valorisation du réseau piéton à travers les bourgs 

 Préservation de l’harmonie de couleurs et de textures du bâti et du mobilier urbain 
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4.3. LES EXTENSIONS ET LA MARINE 

 Structure paysagère 

Le village s‘est progressivement étendu le long des versants et en contrebas le long de la 
D80, banalisant l’espace avec une perte du système ancien. Ces extensions sont sous la 
forme de maisons pavillonnaires au cœur d’une parcelle plus ou moins grande et plus ou 
moins arborée.  
Un secteur s’inscrit dans la continuité du vieux bourg de Corsciano, tandis que les hameaux 
de Poraja, Vignale Cudicciu, Campu di a Pace et la Marine de Sisco, apparaissent plus 
déconnectés. 
Un premier enjeu apparait au niveau de zones boisées qui séparent les hameaux, véritables 
espaces de respiration de ce tissu urbain étendu. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Sensibilité visuelle 

En fonction de leur situation, et plus particulièrement leur altitude par rapport aux vieux 
bourgs, les extensions du bâti peuvent impacter la silhouette des villages de la commune de 
Sisco.  
Il faut toutefois souligner que, globalement, le bâti rencontré respecte les volumes et les 
couleurs, et font preuve d’une certaine discrétion dans leurs écrins de verdure. 
De plus, comme évoqué précédemment, ces secteurs n’échangent que peu voire pas du tout 
avec les villages plus en amont dans la vallée. Néanmoins, ces différents hameaux sont 
perceptible depuis la D80, axe touristique fort. 
Ces relations doivent donc être prises en compte en cas de nouveaux aménagements.  
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Enjeux à prendre en compte dans le projet urbain 

 Préservation du caractère discret des divers secteurs d’extensions afin de ne pas 
remettre en cause la forme et le rôle de point de repère des vieux villages 

 Ménagement des limites entre zones bâti et milieu naturel 

 Préservation des ouvertures connectant ces secteurs au paysage environnant 

 Homogénéisation et qualification du vocabulaire paysager 

 

4.4. L’AMENAGEMENT URBAIN : MOBILIER ET VEGETAL 

4.4.1. Objectif et fonction du mobilier urbain : 

Le mobilier urbain est un "outil" au service du citoyen. Son implantation doit respecter des 
principes d'organisation tout en s'adaptant aux pratiques spécifiques urbaines ou aux usages 
courants : 

 Gérer le partage de l’espace 

- Accompagner et fluidifier les circulations 
- Protéger les usagers, les éléments du bâti et le patrimoine végétal 
- Participer à la continuité des cheminements des différents modes de déplacement 

 Embellir le cadre de vie 

- Participer à l’amélioration du cadre de vie 
- Contribuer à l’identité de la commune 
- Harmoniser les espaces publics entre centre ancien et quartiers périphériques 
- Améliorer la qualité d’usage touristique 

 Offrir un service sur le domaine public 

- Eviter le désordre et la saleté 
- Gérer les besoins des espaces de convivialité 
- Permettre l'information et la communication aux résidents et visiteurs 

En général le mobilier (lampadaires, bacs, bordures, 
signalétiques,…) est là pour uniformiser et simplifier la lecture 
du paysage urbain.  
 
Sur Sisco 
Sur la commune un travail dans ce sens a 
été entrepris depuis quelques années mais 
reste à continuer : 

• Une signalitique confuse et diverse 
engendre une mauvaise lecture et 
nuit visuellement 
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• La publicité sur la D80 est 
beaucoup trop présente et 
inorganisée. 
 

Enjeux paysagers 
 

 Mise en place d'une charte urbaine pour revaloriser la cohésion des 
espaces urbains de la commune 

 Homogénéisation et qualification du vocabulaire paysager 
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Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  78 
 

5. Importance de l’agriculture sur la commune de Sisco 

5.1. UNE EXPLOITATION DES TERRES PARTAGEE ENTRE PLAINE ET 

VERSANTS 

L’observation du Plan terrier et du cadastre napoléonien indiquent une importante culture de 
l’Olivier et de la vigne sur la commune. 

 

Si la culture de l’olivier a perduré, dans l’entre-deux 
guerres, apogée de la production agricole sur Sisco, la 
commune était notablement le siège d’une importante 
production d’oignons, avec plus de 400 tonnes par 
an.Elle disposait, également, d’un cheptel de 400 
vaches laitières qui alimentaient deux coopératives 
installées sur la commune pour approvisionner Bastia. 
Point à remarquer, ces 400 vaches n’étaient pas 
élevées en pacage mais, conformément aux systèmes 
agricoles extensifs traditionnels, attachées à des 
piquets et déplacées au grès de la disponibilité en 
herbe. Il n’y avait ni divagation, ni clôtures. 

En dehors de ces productions agricoles, le village 
accueillait quelques troupeaux d’ovins caprins et 
nombre des terrasses étaient exploitées en fonction 
de la qualité du sol pour faire du maraîchage, du 
céréalier ou du fourrage. La permaculture était 
largement employée tandis que des petits vergers 
complétaient le tableau agricole. 

 

 
 

Impossible d'afficher l'image. Votre ordinateur manque peut-être de mémoire pour ouvrir l'image ou l'image est endommagée. Redémarrez l'ordinateur, puis ouvrez à nouveau le fichier. Si le x rouge est toujours affiché, vous devrez peut-être supprimer l'image avant de la réinsérer.
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Cet état de fait se traduisait, comme l’indique la photo aérienne de 1948 ci-dessus, par une 
répartition homogène de l’agriculture dans la vallée :  
 
- prédominance de cultures et de pâtures en terrasses autour des hameaux 

entrecoupées d’oliveraies et de châtaigneraies plus ou moins âgées ; 
 

 
 

- pâturages de bovins en fond de basse vallée et troupeaux de caprins sur les parties 
hautes des versants 
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5.2. UNE IMPORTANTE DEPRISE ENTAMEE DANS LES ANNEES 50 

A la sortie de la seconde guerre mondiale, la commune était très densément façonnée par 
un très important réseau de terrasses. La photographie aérienne de 1948, présentée en 
page précédente, permet d’observer la très grande étendue de ces terres agricoles gagnées 
sur les pentes. 
Passées les années 60 et 70, un net repli peut néanmoins être observé avec l’enfrichement 
très visibles de plusieurs centaines d’hectares de terrasses en partie haute de la vallée et 
l’urbanisation progressive de la marine en basse vallée. Consécutif à l’exode rural et aux 
prémices de la spéculation foncière littorale, cette déprise s’est un peu stabilisée au début 
années 80, où un réemploi du foncier peut s’observer en faveur de l’élevage, pour finalement 
s’accélérer des années 90 à aujourd’hui. 
Profitant de l’espace laissé libre, le maquis puis la futaie, ont redessiné le paysage pour 
enchâsser les villages dans une gangue forestière faisant fi du passé et patrimoine agricole. 
 
 



Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  81 
 

  



Commune de Sisco 
Etat Initial de l’Environnement 

Plan Local d'Urbanisme 

 

 

  82 
 

5.3. LA PRODUCTION D’OIGNONS, PASSE ET AVENIR DE LA COMMUNE 

Hormis les cultures vivrières, cantonnées aux abords immédiats des hameaux, les cultures 
étaient peu diversifiées. Les vents forts, dépassant fréquemment les 100km/h, contraignaient 
la production maraichère de plants devant être tutorés, tels tomates et haricots, ainsi que la 
possibilité de planter des vergers. 
 
Les très nombreuses terrasses étaient, dès lors, partagées entre oléiculture, céréales et 
élevage extensif de bovins. En parallèle, les spécificités du sol et l’abondance d’eau, même 
en été, se sont trouvées favorables à la production d’oignons dont Sisco s’est faite la 
spécialité. En résulte un très important réseau d’irrigation tracé au travers des terrasses qui 
ont façonné les versants de la vallée, de Pietrapiana à Moline et aux abords de Crosciano. 
 
Recouvert d’un jeune massif de chêne vert, ce patrimoine bâti est encore très bien conservé 
même s’il est menacé de disparition par la poussée des racines de chênes. 
 

 
 
A ce jour, deux exploitants se sont lancés dans la culture d’oignons sur Sisco, avec une 
production annuelle de 20 tonnes sur l’équivalent d’un hectare exploité. 
 
A l’échelle du Cap Corse, ils sont 6 à avoir fait ce choix. Sisco, par ses ressources en eaux 
et son foncier disponible, peut raisonnablement envisager de voir produits plus de 100 
tonnes d’oignons à l’année. Une telle quantité pourrait être cultivée sur l’équivalent de 5ha. 
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S’agissant d’une culture annuelle, il est, par ailleurs, envisageable de voir cette production 
associée à d’autres forme de spéculation tel du petit maraîchage, de la production oléicole 
ou castanéicole.  
A ce jour deux maraîchers valorisent plusieurs dizaines d’ares en circuit court ou en vente 
directe aux restaurateurs locaux et produisent également du safran. 
 
Si des projets de reconversion sont aujourd’hui en cours sur la commune, il est tout à fait 
envisageable d’accueillir davantage de producteurs pour profiter du potentiel agronomique 
local. Une association foncière de propriétaire est d’ores et déjà active et, à court termes, 
plus de 20ha d’Oliveraies et 10ha de châtaigneraies pourraient être remises facilement en 
production. 

 
Rien qu’au regard de la demande actuelle, à plus long termes, un pôle maraicher pourrait se 
structurer en vue d’accueillir, à nouveau, une pépinière de production de jeunes plants à 
destination de toute la Corse (oignons, géranium pour huiles essentielles, chrysanthèmes). 
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Témoin de cette dynamique, une association foncière de propriétaire a été créée en faveur 
de l’oignon, de l’olive, de la châtaigne et de l’exploitation forestière. Des projets d’installation 
en caprin et porcins ont également été recensés. 
 

5.4. POSITIONNEMENT DES ESPACES FAVORABLES A UNE REPRISE 

AGRICOLE 

L’association foncière de propriétaires a d’ores et déjà identifié un foncier susceptible 
d’être rapidement réaffecté, tant du point de vue de l’état des installations (terrasses 
et irrigation) que de sa capacité à mobiliser le foncier. 
Privilégiant une implantation traditionnelle de ce type de cultures, au près des 
hameaux dans un souci de revitalisation des centres historiques, elle suggère deux 
zones d’implantation :  
- entre Barriogioni, Casella, Balba et le ruisseau de Cipriaca 
- entre Sant’ Antone, Turrezza, Partine et Ficaia 

 
Les espaces envisagés sont hors des périmètres Natura 2000 et APPB et sont 
aujourd’hui couverts de boisements jeunes de chênes verts qui ont recouvert les 
anciennes terrasses agricoles.   
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6. Synthèse « Paysage et patrimoine bâti » 

Atouts Faiblesses 

Un cadre de vie de qualité entre mer et montagne  

 

Des éléments paysagers singuliers tels les villages 
perchés. 

 

Des paysages diversifiés (agricole, forestier, littoral) 

 

Une tour génoise en site inscrit 

 

Des vues remarquables sur le grand paysage depuis la 
D32 et la D80 

 

Malgré le mitage qui s'est opéré, des hameaux qui ont 
su conserver leur forme originelle et leur ambiance de 
village pittoresque. 

 

Des terres au potentiel agronomique (oliveraie, 
châtaigneraie, maraîchage) 

Une façade littorale étroite anthropisée 

 

Une urbanisation par étalement en plaine, le long de 
la D80 et de la D32 sous l'effet de la pression urbaine 
tend à banaliser le paysage 

 

Un patrimoine agricole insuffisamment mis ne valeur 
(murs en pierre sèches, terrasses) 

Opportunités Menaces 

Les dispositions de la loi Littoral assurant la 
préservation de la façade littorale au travers des 
espaces remarquables du littoral notamment. 

 

L'association foncière des propriétaires qui a identifié 
un foncier susceptible d'être rapidement mobilisé pour 
l'agriculture. 

La poursuite du mitage urbain qui nuirait à la qualité 
des vues et à la banalisation du paysage. 

 

L'altération voire la disparition d'un paysage agricole 
sous l'effet de la pression foncière. 

Enjeux Leviers d'actions dans le PLU 

La préservation des versants et crêtes afin de protéger 
le paysage identitaire 

Protéger ces zones par un classement en zone 
inconstructible. 

Réglementer les droits à bâtir dans les zones 
naturelles et agricoles. 

Délimiter l'enveloppe urbaine. 

La préservation des coupures d'urbanisation autour 
des villages 

Maintenir les jardins et les cultures autour des villages 

Maîtriser le développement du village de la Marine le 
long des axes 

La préservation du caractère pittoresque des vieux-
bourgs et la conservation du principe de centralité 

Edicter des règles de constructibilité assurant la 
préservation du noyau villageois au sein des 
hameaux et en pourtour de ceux-ci lorsqu'ils sont 
amenés à se développer. 

Pérenniser les structures arborées et arbustives, 
éléments primordiaux de la syntaxe paysagère. 

La valorisation des éléments du patrimoine rural (sites 
archéologiques, bocage, murs en pierre sèches, 
terrasses, ancien couvent Sainte-Catherine) 

Identifier les éléments du patrimoine bâti et naturel à 
protéger  

La préservation des échappées visuelles vers le grand 
paysage 

Identifier les vues sur le grand paysage depuis la D80 
et la D32 et les hameaux et proscrire l'urbanisation ou 
bien édicter des règles de constructibilité afin de 
protéger ces cônes de vue.  
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RRiissqquueess  nnaattuurreellss  eett  

tteecchhnnoollooggiiqquueess,,  ppoolllluuttiioonnss  eett  

nnuuiissaanncceess  
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La commune de Sisco est soumise à des risques inondation, submersion marine, feu 
de forêt, sismique et transport de matières dangereuses.  

 

1. Risques Inondation et submersion marine 

Source : PrimNet, PPRI, Dossier Départemental des Risques Majeurs (07/2015) 
 
Le risque inondation constitue le premier risque naturel en France. Le risque 
inondation est souvent lié à deux phénomènes : la formation rapide de crues 
torrentielles et le ruissellement urbain aggravé par l’imperméabilisation des sols.  
 
Soumis au climat méditerranéen, La Corse est particulièrement vulnérable. Le risque 
de crues se concentre sur la période de mai à octobre et peut être généré par trois 
phénomènes météorologiques distincts :  
- au printemps, en raison des intempéries et de la fonte nivale (redoux) ; 
- durant l’été, en raison d’orages brutaux éventuellement associés à une fonte 

glaciaire ;  
- à l’automne, en raison de pluies de longues durées saturant le bassin. 

 
La commune de Sisco enregistre 8 arrêtés de reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle entre novembre 1993 et juin 2015 dont 7 liés à des 
phénomènes d'inondation accompagnés de coulées de boues. 
 

 
 
Lors de fortes pluies, les eaux de crues dévalent les pentes par les ruisseaux qui 
deviennent des torrents. Les principaux dégâts sont engendrés par des coulées de 
boue. 
 
Un Plan de Prévention des Risques Inondation a été approuvé le 23 mai 2005. Le 
PPRI s'étend sur une partie de la commune où les enjeux sont les plus importants : 
notamment la Marine et les lieux-dits "La Moline" et "Vignale". 
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Carte règlementaire PPRI - secteur de La Marine de Sisco 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte règlementaire PPRI - secteur hameau de La Moline 
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Carte règlementaire PPRI - secteur hameau de Vignale 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trois zones règlementaires sont définies dans le PPRI :  
- Zone rouge. Les inondations exceptionnelles peuvent être redoutables, 

notamment en raison des hauteurs d'eau et/ou des vitesses d'écoulement. Les 
constructions nouvelles y sont interdites à l'exception de celles nécessaires à 
l'agriculture (autre qu'à usage d'habitation). 

- Zone bleue. Un ensemble d'interdictions et de réglementations est prescrit 
dont la mise en œuvre est de nature à prévenir le risque, réduire ses 
conséquences ou les rendre acceptables. Le développement urbain est limité 
et les constructions nouvelles sont soumises à prescription. 

- Zone bleue claire. L'aléa est considéré comme acceptable pour admettre des 
constructions, des travaux, des installations en respectant toutefois un certain 
nombre de prescriptions particulières. 
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Au-delà, du risque inondation par crue torrentielle définie dans le PPRI, la commune 
est soumise au risque submersion marine et à l'action mécanique des vagues. 
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2. Risque incendie de forêt 

 
Source : PrimNet, Promethée, Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(07/2015) 
 
En raison de la présence d'un couvert végétal assez dense (de type boisé), de la 
topographie et du climat méditerranéen, le risque incendie de forêt existe sur la 
commune.  
 
Il n'existe pas de PPRIF mais un Plan Local de Protection contre les Incendies a été 
élaboré à l'échelle du Cap Corse.  
 
Les services de l’Etat en Corse on mis en place également une carte du risque 
d'incendie pour les activités de pleine nature . De mi-juin a mi-septembre, l'accès 
à certains massifs peut-être dangereux en fonction des conditions météorologiques. 
Cette carte est mise à jour à 18h pour le lendemain. Des recommandations pour la 
fréquentation des espaces naturels et pour les travaux en milieux naturels sont 
données : 
- Prudence : soyez attentifs lorsque vous vous promenezdans ces espaces 
- Attention ! Limitez votre présence après 11h / Travaux déconseillés après 11h 
- Dangereux : ne vous y engagez pas / Travaux déconseilléstoute la journée 

 
La commune de Sisco se situe en zone "Prudence". 
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Source : DDRM Haute-Corse, juillet 2015 
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3. Risque sismique 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique 
divisant le territoire national en cinq zones de sismicité croissante en fonction de la 
probabilité d’occurrence des séismes (articles R563-1 à R563-8 du Code de 
l’Environnement modifiés par les décrets numéro 2010-1254 du 22 octobre 2010 et 
numéro 2010-1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010) : 

- une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique 
particulière pour les bâtiments à risque normal (l’aléa sismique associé à cette 
zone est qualifié de très faible) ; 

- quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique 
sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des 
conditions particulières.  

 
La commune de Sisco se situe en zone de sismicité 1 (très faible). Cette 
classification n'imposant pas de  règles de construction parasismique pour les 
bâtiments. 
 

 

 

La conception des structures selon l’Eurocode 8 correspond aux règles de construction parasismique 
harmonisées à l’échelle européenne. La sécurité des personnes est l’objectif du dimensionnement parasismique 
mais également la limitation des dommages causés par un séisme.  
 
Les règles PS-MI « construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés » répondent à un 
certain nombre de critères, notamment géométriques. 
 

  

Application des règles de constr uctibilité pour les différentes catégories de bâtim ent selon la zone de 
sismicité  
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4. Risque transport de matières dangereuses 

Etant traversée par la D80 où est amenée à transiter des camions de livraison en 
tous genres (hydrocarbures, gaz, …), la commune est soumise au risque de 
transport de matières dangereuses.   
 
Les risques majeurs associés aux Transports de Matières Dangereuses (TMD) sont 
généralement consécutifs à un accident se produisant lors de l’acheminement de 
ladite matière. Cependant, la cause de ces évènements est liée davantage au mode 
de transport en lui-même (erreur humaine, accident de la route, etc.), qu’au caractère 
dangereux du produit transporté. 
 
 

5. La qualité de l’air 

 

5.1. LES OBJECTIFS FIXES PAR LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR 

ENERGIE (SRCAE) DE CORSE 

Les objectifs fixés dans le SRCAE en termes de qualité de l’air sont présentés dans 
le tableau ci-dessous.  
 

 
 
 
Ainsi, à long terme, les efforts de réduction des consommations énergétiques 
devraient conduire à la poursuite de l’amélioration de la qualité de l’air régionale. 
Le Plan Particules et le Plan National Santé Environnement fixent un objectif de 30% 
de réduction des PM2.5d’ici 2015. Décliné à l’échelle régionale, cet objectif semble 
atteignable, les orientations du SRCAE devraient permettre la réduction 
complémentaire nécessaire pour l’atteindre. 
La directive « Plafonds » (2001/81/CE) est en cours de révision pour introduire de 
nouveaux plafonds à 2020 (l’échéance actuelle est à 2010). Divers niveaux 
d’ambition sont envisagés et ils conduiraient à une réduction complémentaire entre 
2010 et 2020 de -33% à -41%. 
 
 
 

Objectifs réglementaires en termes de qualité de l’ air – SRCAE CORSE 
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5.2. LA SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L’AIR 

La Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE), du 30 décembre 
1996, reconnait le droit pour chacun à respirer un air qui ne nuise pas à la santé. A 
cette fin, une obligation de surveillance de l’air s’impose. Deux types de données 
sont alors à distinguer : celles sur les émissions de polluants, enregistrées par le 
CITEPA, et celles sur les concentrations mesurées dans l’air, dont les relevés sont 
assurés par Qualitair Corse.  
 
L’association Qualitair Corse a la charge de : 

- Surveiller la qualité de l’air sur toute la Corse, par l’utilisation d’outil de 
mesures des polluants réglementaires que sont entre autre les oxydes 
d’azote, l’ozone, le dioxyde de soufre, les particules en suspension. 

- Exploiter les données obtenues par les moyens de mesures afin 
notamment de prévoir la qualité de l’air et anticiper les pics de pollution. 

- Conseiller afin de contribuer aux réflexions relatives à l’aménagement 
du territoire et aux déplacements en fournissant à la fois des éléments 
d’évaluation, de prospective et des outils d’aides à la décision. 

- Informer les autorités et la population au quotidien et notamment en cas 
d’épisodes de pollution. L’association participe également à la 
sensibilisation du jeune public à la problématique de la pollution 
atmosphérique à l’aide d’outils pédagogiques.  

 

5.3. LA QUALITE DE L’AIR SUR SISCO 

En raison d’un ensoleillement annuel remarquable, l’Ozone se révèle être le principal 
polluant sur l’Ile de Beauté. 
Les émissions de dioxyde d'azote (NO2) qui découlent des processus de combustion 
(centrales thermiques ; transports routiers, maritimes, aériens et ferroviaires ; 
incendies et feux de déchets ; chauffage urbain principalement), sont aussi un 
polluant important sur la Corse surtout en période estivale. 
Commune rurale et bien que traversée par la route D80, Sisco bénéficie d'une bonne 
qualité de l'air. Celle-ci pourrait s’avérer moins bonne en période estivale à cause de 
la fréquentation importante de la D80 qui permet de faire le tour du Cap Corse. 
 

6. Bruit 

La commune  de Sisco présente une infrastructure routière avec des niveaux 
sonores importants notamment en période estivale : la route départementale D80. Le 
secteur littoral est donc soumis à des nuisances sonores (secteur de la Marina de 
Sisco). Cependant, au regard de la DDTM, les infrastructures routières de Sisco ne 
sont pas classées comme des routes à nuisances sonores importantes. 
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Le reste de la commune peut être considéré en "zone calme". Une zone calme peut 
se définir comme un « espace où l’environnement sonore est maîtrisé et non soumis 
à des agressions sonores et, plus largement sensorielles. Selon le niveau d’exigence 
des personnes sollicitées, il s’agit d’un espace au minimum de moindre désagrément 
et au mieux, de grande tranquillité. »  
 

7. L'assainissement 

L’assainissement collectif désigne l'ensemble des moyens de collecte, de transport 
et de traitement d'épuration des eaux usées avant leur rejet dans les rivières ou dans 
le sol.  
 
Le service de l'assainissement est géré selon un mode de gestion de régie et assure 
production et distribution. 
La population desservie par le réseau public est de 937 habitants. 
La commune de Sisco dispose de sa propre station d’épuration, mise en service en 
2010 et située dans le secteur de Crosciano. Les eaux usées traitées sont rejetées 
dans le ruisseau de Sisco. 
 
La capacité théorique de la station est 3500 Equivalent Habitants (EH). En 2014, sa 
capacité entrante était de 2117 EH. La station est conforme à la règlementation en 
vigueur. 
 
Selon le rapport de synthèse 2014 de 'l'auto-surveillance de cet ouvrage réalise par 
le SATESE (service d'assistance technique aux exploitants des stations d'épuration) 
en mai 2015, les éléments principaux suivants peuvent être retenus : 
- la qualité du rejet de l'installation est très satisfaisante au regard de la 

dégradation de la pollution organique : 
- la station fonctionne en période estivale à 50% de sa capacité hydraulique 

nominale et à 29% de sa charge organique nominale.  
 
 

 
Réseau d'assainissement public sur la commune  
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8. la gestion des déchets 

source : Rapport d'activités du SYVADEC - 2014 
 
Les déchets sont gérés par le SYVADEC qui assure la valorisation, le traitement 
ainsi que la mise en place d’une politique de prévention. Il exerce ses compétences 
en lieu et place des communes et intercommunalités qui y ont adhéré. 
Le SYVADEC gère les déchets ménagers pour 320 116 habitants (population DGF à 
fin 2014), soit 83% de la population.  
 
En 2014, 188 069 t de déchets ménagers et assimilés ont été collectées sur le 
territoire du SYVADEC. La production de déchets est de 567 kg/hab/an (pop DGF), 
un ratio inférieur à la moyenne nationale (590 kg/hab/an). Les déchets issus du tri 
sélectif (emballages, verre et papier) s'élevaient à 10 768 t soit une production 
individuelle de 32 kg/hab/an (pop DGF). 
 
En 2013, 22% des déchets sont valorisés, un effort considérable par rapport à 2006 
où seulement 6% des déchets l'étaient.  
Les chiffres de la production individuelle confirment l’impact positif de la politique 
développée en continue par le SYVADEC en matière de prévention et de 
valorisation.  
 
La collecte des ordures ménagères est effectuée trois fois par semaine en hiver et 
six fois en été.  
 
Une partie d'entre eux sont revalorisés grâce au tri sélectif pris en charge par le 
SYVADEC qui les achemine vers les filières de recyclage.  
 
Une fois collectées, les ordures ménagères de la commune sont acheminées vers le 
centre de tri et de traitement des déchets de Sisco, inauguré en juin 2013. 
 
En admettant, une production de déchets de 567 kg/hab/an, la production de déchets 
sur Sisco peut-être estimée à 600 t (sur la base de 1057 habitants en 2013). Notons 
néanmoins, qu'en période estivale, la production de déchets est plus importante. 
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9. Sites et sols pollués 

 

Les bases de données BASOL et BASIAS recensent les sites industriels et les sites 
pollués susceptibles de provoquer une nuisance ou un risque pour la population et 
l'environnement :  
 
BASOL  (Base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués)  
recense les sites pollués traités, les actions spécifiques imposées par l'Etat pour 
prévenir la pollution ou l'enrayer.  
BASIAS (Base de données des anciens sites industriels et d'activités de services) 
permet de disposer de traces des activités industrielles. Cette inscription ne 
correspond pas à une pollution avérée mais renseigne sur une éventuelle pollution 
(anciennes cuves contenant des produits polluants, dépôts de liquides inflammables 
comme les stations services…) qui peut être diagnostiqué avant réutilisation du site.  
 
Sisco ne compte pas de site BASOL et aucun sites BASIAS. 
 
La commune compte deux installations classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) ayant pour régime "Autorisation" . Il s'agit de : 
- la carrière du Cap 
- l'entreprise de M. Lorenzi au Hameau de Moline : activité métaux (stockage, 

activité de récupération) 
 
Les ICPE soumises à autorisation sont celles qui présentent de graves 
conséquences ou inconvénients pour l'environnement. L'autorisation n'est alors 
délivrée que si les dangers et inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 
spécifiées dans l'arrêté préfectoral d'autorisation. 
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10. Synthèse "Risques, nuisances et pollutions" 

 
Atouts Faiblesses 

Un risque sismique très faible (zone 1). 

 

Un risque transport matières dangereuses lié au 
passage des D80 et des D32, jugé faible au regard 
du trafic routier qui reste limité à l'échelle de la Corse. 

 

Absence d'infrastructure routière générant une forte 
pollution de l'air (bien que le trafic soit plus important 
en période estivale) 

 

Absence de route classée voie bruyante. 

 

La présence sur la commune d'un centre de tri et de 
recyclage des déchets. 

 

Aucun site pollué ou susceptible d'être pollué 

Un territoire soumis au risque inondation et au 
phénomène de submersion marine. L'embouchure du 
ruisseau de Sisco, concentrant habitations et activités 
est particulièrement vulnérable. 

 

Un PPRI relativement ancien (+11 ans). 

 

Un risque feu de forêt modéré en raison d'un important 
couvert végétal et de la proximité des zones d'habitats 
avec les espaces boisés. 

 

Une pollution naturelle à l'ozone.  

 

Une D80 (route du Cap) source de nuisances et de 
pollutions en période estivale au regard du trafic routier 
plus important  

Opportunités Menaces 

Une connaissance des risques au travers de 
l'existence d'un PPR approuvé en 2005, d'une carte 
d'aléa submersion marine et d'une carte d'aléa risque 
amiante environnementale. 

 

Des mesures de prévention au travers d'un PPRI 
approuvé, d'un Plan Local de Protection contre les 
Incendies établit à l'échelle du Cap Corse et la carte 
du risque d'incendie pour les activités de pleine 
nature. 

L'aggravation des risques naturels sous les effets du 
changement climatique : les épisodes d'inondation et 
feu de forêt pourraient augmenter en raison de 
l’intensité des épisodes de sécheresse et de fortes 
pluies. 

 

La poursuite de l'urbanisation sur les versants, 
l'artificialisation des sols et ainsi l'accentuation du 
phénomène de ruissellement urbain 

Enjeux Leviers d'actions dans le PLU 

La réduction de la vulnérabilité des populations face 
aux risques inondation et submersion  

Ne pas permettre de nouvelles constructions dans les 
zones à risques identifiées dans le PPRI ou la carte 
d'aléa submersion marine. 

 

Protéger les ripisylves (rétention des eaux de surfaces)  

 

Edicter des règles de constructibilité permettant de 
gérer les eaux pluviales à la parcelle 

La prise en compte du risque feu de forêt dans 
l'aménagement 

Gérer les interfaces espaces bâtis/espaces boisés 

La gestion des eaux usées dans le respect de la 
préservation des milieux aquatiques 

Adéquation population / capacité STEP 

La poursuite des efforts de valorisation des déchets 

 

Edicter des règles de constructibilité favorisant  la mise 
en place du tri sélectif  

La préservation de l'environnement sonore et de la 
qualité de l'air aux abords de la D80 

Edicter règles de constructibilité avec un recul suffisant 
entre la D80 et les futures habitations.  

Favoriser le passage des transports en commun et les 
modes de déplacement doux. 
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  SSyynntthhèèssee  ddeess  eennjjeeuuxx  

eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  
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ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  NIVEAU DE 
L'ENJEU 

 

MILIEU PHYSIQUE, RESSOURCE EN EAU, ENERGIE, CLIMAT  

L'amélioration de la qualité bactériologique de l'eau sur les différents réseaux ++ 

L'amélioration de la performance énergétique des bâtiments futurs et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 

+ 

Le maintien d'un bon niveau de qualité des eaux de baignade + 

BIODIVERSITE ET TRAME VERTE ET BLEUE  

La protection de la station de Fougère arborescente (Woodwardia radiacans) en tête 
du bassin versant de Sisco +++ 

La préservation des espaces naturels et agricoles jouant un rôle dans le maintien de la 
biodiversité +++ 

La préservation des cours d'eau et de leurs ripisylves +++ 

Le maintien de la fonctionnalité des corridors écologiques ++ 

Le maintien d'une mosaïque d'habitats naturels (boisements, prairies) favorables à de 
nombreuses espèces ++ 

PAYSAGE ET PATRIMOINE  

La préservation des versants et crêtes afin de protéger le paysage identitaire +++ 

La préservation des coupures d'urbanisation +++ 

La préservation du caractère pittoresque des vieux-bourgs +++ 

La valorisation des éléments du patrimoine rural ++ 

La préservation des échappées visuelles vers le grand paysage ++ 

RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS  

La réduction de la vulnérabilité des populations face au risque inondation, coulées de 
boue et submersion dans un contexte d'aggravation des risques naturels  sous les 
effets du changement climatique 

+++ 

La prise en compte du risque feu de forêt dans l'aménagement ++ 

La limitation de l'exposition des personnes à l'amiante environnementale ++ 

La gestion des eaux usées dans le respect de la préservation des milieux aquatiques ++ 

La poursuite des efforts de valorisation des déchets + 

La préservation de l'environnement sonore et de la qualité aux abords de la D80 + 

  
 Enjeu fort  Enjeu modéré  Enjeu limité 
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